
CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FRANCO-MANITOBAINE
(ci-après désignée <<la Division >>)

ET

LASSOCIATION DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS
FRANCO-MANITOBAINS

DE
THE MANITOBA TEACHERS’ SOCIETY

(ci-après désignée <<1’Association >>)

du 1’~jui11et 2014 au 30juin 2018



TABLE DES MATIERES

Article Sujet Page

SECTION I: GERANCE
1 Objet 1
2 Reconnaissance 1
3 Durée 1
4 Retenue des cotisations professionnelles 1
5 Disposition de règlement des différends 2
6 Comité de liaison 4
7 Comité scolaire 4

SECTION II: SALAIRES, ALLOCATIONS ET TAUX DE SALAIERE
8 Contrats des membres du personnel enseignant 5
9 Echelles salariales 6

Echelle salariale du l~juil1et 2014 au 30juin 2015 6
Echelle salariale du 1~~juillet 2015 au 30juin 2016 6
Echelle salariale du l’~jui1let 2016 au 30 juin 2017 6
Echelle salariale du 1~juil1et 2017 au 31 décembre 2017 6
Echelle salariale du 1e~janvier 2018 au 30 juin 2018 6

10 Formation scolaire et professionnelle des membres du personnel enseignant
aux fins de position dans l’échelle salariale 7

11 Membres du personnel enseignant a temps partiel 8
12 Versement des salaires 9
13 Membres suppléants 10
14 Allocations pour fonctions administratives : directeurs et directrices,

directeurs adjoints et directrices adjointes 13
14,02 Allocations pour directrices et directeurs d’écoles 13
14,03 Dispositions relatives aux directrices adjointes et directeurs adjoints 14
14,04 Mutation pour directrice, directeur, directrice adjointe et directeur adjoint....14
14,05 Enseignant designe ou enseignante désignée par interim et remplaçants

et remplaçantes 15
14,06 Chefs de département ou chefs d’equipe 15
14,07 Coordonnatrices et coordonnateurs 16

15 Allocations pour classes a multi-niveaux 16
16 Intérêt sur le versement des salaires rétroactifs 16
17 Remboursement des primes d’assurance-emploi 17

SECTION III: AVANTAGES SOCIAUX
18 Régime d’assurance-vie collective 17
19 Régime d’assurance-invalidité de longue durée 17
20 Regimes dassurance dentaire et dassurance-santé 17
21 Régime enregistré d’dpargne retraite collectif 19
22 Obligations d’dpargne du Canada 19



Article Su.jet Page

23 Participation aux regimes collectifs pendant un congé autorisé ou pendant
un congé de maternité, de paternité ou parental 20

24 Régime de congés avec salaire différé 20

SECTION IV: CONDITIONS DE TRAVAIL
25 Discipline 20
26 Dossiers du personnel 21
27 Harcèlement 21
28 Lutte contre la violence 21
29 Mutations 21
30 Pause-repas 22
31 Plaintes déposées contre les membres du personnel enseignant 23
32 Reduction du personnel 23
33 Enseignement de la religion et participation aux exercices religieux 26

SECTION V: CONGES
34 CongC de maladie 26
35 Congé pour deuil 28
36 CongC pour compassion 29
37 Congé pour raisons familiales 29
38 Conge parental 30

38,0 1 Congé de maternité 30
38,02 Conge d’adoption 30
38,03 Conge parental 30
38,04 Congé de paternité 31
38,05 Régime de prestations supplémentaires d’assurance-emploi 31

39 Conge professionnel 33
40 Congé d’études 34
41 Congé d’examen 36
42 Congé sans solde 36
43 Congé personnel 37
44 Congé pour service judiciaire 37
45 Activités parascolaires 38
46 Temps de preparation 39
47 Remboursement pour le deménagernent 39
48 Congé différé pour rencontres professionnelles 40
49 Cornité de perfectionnement professionnel d’école 40

SECTION VI: ANNEXES
Annexe A Entente de garantie au sujet des regimes d’assurance 42
Annexe B Entente auxiliaire au sujet des regimes d’ assurance 45
Annexe C Entente concernant l’enseignernent de la religion et de Ia participation

aux exercices religieux 49

1~ -~

- ii -



Convention collective entre ~<la Division>> Ct ~d’Association>~

ARTICLE 1- OBJET

L’intention et lobjet des parties a la pr~sente convention sont de fournir une base afin daméliorer
les services pedagogiques offerts aux élèves de la Division, de promouvoir et daméliorer les
relations de travail entre la Division et lAssociation, détablir une échelle salariale et un
mécanisme permettant le règlement de tous les griefs et différends entre les parties et de régir les
conditions de travail des membres de lAssociation a lemploi de Ia Division.

L’esprit de Ia convention est de faire en sorte que les membres de lAssociation fassent de leur
mieux pour être a la hauteur du professionnalisme qui anime lAssociation, tandis que, de son
côté, la Division administre la présente Convention de façon juste et raisonnable et fait de son
rnieux pour créer un climat qui permet aux membres de lAssociation daccomplir leurs tâches de
manière efficace.

ARTICLE 2- RECONNAISSANCE

La Division reconnaIt lAssociation comme seul agent de négociation représentant tous les
membres du personnel enseignant qui ont düment signé un contrat denseignement avec Ia
Division, en excluant les membres du secteur de Ia direction génerale.

ARTICLE 3- DUREE

La présente convention lie les parties et elle entre en vigueur le 1~ juillet 2014 et demeure en
vigueur jusqu’au 30 juin 2018. La présente convention est automatiquement reconduite chaque
année a la même date, sauf si une des parties signifie un avis écrit, par courrier recommandé, ou
livrd en personne, a l’autre partie, lui indiquant son intention de mettre fin a la convention ou de
la modifier, et cc entre 30 et 90 jours avant la fin de la présente convention collective. II est
convenu que, dans un tel cas, les parties doivent se réunir afin d’amorcer les négociations dans
les dix (10) jours ouvrables suivant la reception de l’avis ou a un moment ultérieur convenu entre
les parties et queues doivent déployer tous les efforts raisonnables afin de conclure une nouvelle
convention.

ARTICLE 4- RETENUE DES COTISATIONS PROFESSIONNELLES

4,01 La Division doit prélever sur le salaire de chaque membre du personnel touché par Ia
présente convention le montant des cotisations ordinaires exigibles dun membre de la
Manitoba Teachers’ Society et de lAssociation, quelle doit remettre comme suit:
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Convention collective entre .xla Division> et ~d’Association>

1) a la Manitoba Teachers’ Society, par le quinze du mois suivant la retenue, un
montant correspondant a la cotisation annuelle a la Manitoba Teachers’ Society
divisée en dix (10) parts égales retenues sur les cheques des mois de septembre
jusquau mois dejuin;

2) a lAssociation, par le quinze du mois suivant la retenue, un montant correspondant a
la cotisation annuelle a 1’Association divisée en deux (2) parts ~gales, retenues sur les
cheques des mois doctobre et de novembre.

4,02 L’Association doit informer Ia Division par écrit de toute modification du montant des
cotisations exigibles par l’Association ou la Manitoba Teachers’ Society au moms deux
(2) mois avant la fin de la période de paye au cours de laquelle les retenues doivent être
effectuées.

4,03 Dans le cas des nouveaux membres du personnel, les retenues a Ia source telles
qu’etablies ci-dessus doivent commencer au debut de la période de p1cm salaire qui suit
immédiatement Ic debut de 1emploi.

ARTICLE 5- DISPOSITIONS DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

Sil y a désaccord entre les parties a la Convention, ou entre des personnes liées par la
Convention ou au nom desquelles la présente Convention a été conclue, au sujet du contenu, du
sens, de lapplication ou de la violation de la Convention, la partie lésée doit informer lautre
partie par écrit, dans les quarante-cinq (45) jours scolaires suivant l’événement ayant donné lieu a
la violation ou au désaccord, ou dans les quarante-cinq (45) jours scolaires suivant la date a
laquelle la personne lésée a pris connaissance de lévénement ayant donné lieu a la violation ou
au désaccord, scIon la date la plus éloignee, et doit indiquer la nature et les circonstances de Ia
violation ou du désaccord ainsi que les solutions recherchées. Si une partie a la Convention
collective soutient que le délai prdvu dans la Convention na pas été respecté, les parties doivent
procéder a la nomination dun arbitre ou dun conseil darbitrage. Si larbitre ou le conseil
darbitrage est davis que lirregularite concernant le délai na pas porte prejudice aux parties
soumises a larbitrage et queue ninflue pas sur la valeur des questions soumises a larbitre ou au
conseil darbitrage, il peut, a Ia suite dune demande darbitrage de lune ou lautre des parties,
declarer que lirregularite ninflue pas sur la validité de la decision de larbitre ou du conseil
darbitrage. La declaration lie alors les parties soumises a larbitrage et toute personne touchée
par la decision de larbitre ou du conseil darbitrage.

Si le différend nest pas regle dans les dix (10) jours scolaires suivant Ia date a laquelle
lAssociation fait part de la question a la Division ou suivant la date a laquelle la Division
informe lAssociation par écrit de son intention de négocier le différend, le différend doit, sur
demande écrite de lune ou lautre des parties, être soumis a un arbitre ou a un conseil darbitrage
tel quil est prévu aux présentes.
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Dans les dix (10) jours scolaires suivant la signification de Ia demande écrite en vue de soumettre
le différend a larbitrage, chaque partie doit nommer un membre qui est prêt et dispose a siéger
au conseil darbitrage et qui en a la capacité. Les deux membres ainsi nommés doivent, au cours
dune autre période de dix (10) jours scolaires, nommer une personne qui est prête et disposée a
agir a titre de président du conseil darbitrage et qui en a la capacité. Si les deux membres du
conseil nommés par les parties ne sentendent pas sur le choix de la présidence, us doivent
soumettre la question a la Commission du travail du Manitoba, qui choisit alors la personne qui
assumera la présidence.

CEPENDANT, si la Division et lAssociation sentendent, après signification de la demande
écrite de règlement du différend par arbitrage et avant lexpiration de la période de dix (10)jours
scolaires prévue pour Ic choix de leurs représentants respectifs, pour que le différend sok réglé
par un seul arbitre, larbitre ainsi choisi a les mêmes pouvoirs quun conseil darbitrage en ce qui
a trait au règlement final du différend et ii agit en place et lieu du conseil darbitrage.

Si les parties choisissent de se prévaloir de Ia procedure quant a la nomination dun conseil
darbitrage et quun siege au conseil devient vacant pour cause de décès, dinvalidité ou de
démission ou pour toute autre raison, la vacance doit être comblée scion ies regles prévues aux
présentes pour létablissement du conseil.

Le conseil darbitrage entre en fonction dans les dix (10) jours scolaires suivant Ia nomination de
la présidence, ou a tout autre moment convenu mutueHement par les parties, et ii doit par la suite
rendre sa decision des que possible. Si Ic différend est soumis a un seul arbitre, cc dernier entre
en fonction dans les dix (10) jours scolaires suivant sa nomination ou a tout autre moment
convenu mutueliement par les parties, et ii doit par Ia suite rendre sa decision des que possible.

Les decisions prises en vertu de la présente disposition darbitrage par Ia majorité des membres
du conseil darbitrage (ou par larbitre agissant seul) sont finales et cues lient ies parties a Ia
Convention collective ainsi que les personnes qui sont liées par la Convention collective.

Si un conseil darbitrage est nommé en vertu de la présente disposition darbitrage, ies dépenses,
sil y a lieu, des membres du conseil darbitrage doivent être remboursécs de la façon suivante:

LAssociation doit assumer les honoraires et les dépenses du membre quelle a nommé; ia
Division doit assumer les honoraires et les dépenses du membre quelle a nommé. Les honoraires
et les dépenses de la présidence doivent être divisés a parts égales entre la Division et
lAssociation. Par contre, si les parties choisissent la procedure de rechange, les honoraires et les
dépenses de larbitre agissant seui doivent être divisés a parts egales entre Ia Division et
lAssociation.

Les dispositions de Ia Loi sur les relations du travail relatives a ia nomination, aux pouvoirs, aux
fonctions et aux decisions des arbitres et des conseils d’arbitrage s’appliquent aux présentes.
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ARTICLE 6- COMITE DE LIAISON

6,01 La Division et lAssociation reconnaissent et apprécient les avantages mutuels de
létablissernent de liens de communication efficace entre les commissaires, les cadres
supdrieurs et le personnel enseignant.

La Division et lAssociation reconnaissent les avantages de la creation d’un comité mixte
o~ les membres du personnel enseignant, les administrateurs divisionnaires et les
commissaires peuvent discuter de problèmes communs afin que chaque partie puisse
mieux comprendre les besoins et les objectifs de lautre.

6,02 Membres du Comité:
Le Comité est compose des personnes suivantes:
a) trois personnes nommées par la Division;
b) trois personnes nomrnées par l’Association.

6,03 Le Comité de liaison discute des besoins éducationnels, des tendances et des innovations
clans les dornaines qui affectent directement les deux parties ainsi que de Ia politique qui
touche directement Ic domaine éducatif de même que le bien-être des enseignants et des
enseignantes dans I’ensemble.

6,04 Le Comité de liaison se rdunit au moms quatre fois par année et chaque fois que lune ou
l’autre partie le juge nécessaire. Les reunions sont présidées en alternance par une
personne représentant Ia Division et une autre personne reprdsentant lAssociation.

6,05 L’une des personnes nomrnées par la Division est responsable de la convocation des
reunions du Comité a la demande de lune ou lautre partie et de la diffusion des
renseignements pertinents a la tenue des reunions.

6,06 Le Comité dresse des procès-verbaux de ses reunions et en fait parvenir des exemplaires
a chaque membre du Comité et a la Division et lAssociation.

ARTICLE 7- COMITE SCOLAIRE

Tout comité scolaire sera créC conformément aux dispositions de l’article 21(13) (2) de la Loi stir
les écoies pubiiques.
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ARTICLE 8 - CONTRATS DES MEMERES DU PERSONNEL ENSEIGNANT

8,01 Sous reserve des dispositions contraires a cet effet, tout membre du personnel enseignant
de la Division est embauché en vertu d’un contrat écrit connu sous le nom de Contrat de
travail — Général.

8,02 Les membres temporaires du personnel enseignant et les membres du personnel
enseignant suppléant constituent l’exception indiquee a l’article 8,01 des présentes. Tout
membre temporaire du personnel enseignant est embauché en vertu du contrat approuvé
par le ministre et connu sous le nom de Contrat de travail a durée limitée - Général.

8,03 La Division ne doit pas embaucher plus de membres du personnel enseignant en vertu du
Contrat de travail a durée limitCe - Général qu’il n’y a de membres du personnel
enseignant bénéficiant d’un congé autorisé.

8,04 Tout membre du personnel enseignant embauché par la Division en vertu d’une
succession de Contrats de travail a durée lirnitée - Général pour une période
ininterrompue de deux années scolaires consécutives se voit accorder un Contrat de
travail - Général lorsque cc membre du personnel est embauché pour une troisième année
consecutive.

8,05 Tout membre du personnel enseignant qui a travaillé a temps plein ou a temps partiel
pour deux annCes consécutives sons le Contrat de travail a durée limitée - Général et qui
subséquemment a été embauché sous un Contrat de travail - GénCral sera considéré
comme ayant été embauché sous un Contrat de travail - Général depuis le debut de son
service continu sons le Contrat de travail a durCe limitée - Général et aura droit, de façon
retroactive, a une ancienneté et sera admissible aux congés de maladie accumulés depuis
la date de son embauche selon le Contrat de travail a durée limitée - Général.
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ARTICLE 9 - ECHELLE SALARIALE
Tout membre du personnel enseignant sera rémunéré scion i’écheile salariale suivante:

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU rr JUILLET 2014 AU 30 JUIN 2015
(+ 2,0%)

Années Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Ciasse 6 Classe 7
0 34 208 38 170 41 528 50 519 54 338 57 685 61 196
1 35451 39464 43606 53052 56876 60769 63685
2 37 279 41 544 45 423 56 077 59 912 63 806 66 750
3 39101 43634 47432 59124 62946 66839 69811
4 40947 45731 49408 62247 66080 69902 73011
5 42 772 48 020 51 903 65 457 69 279 72 961 76 223
6 44572 52196 59823 68664 72487 76204 79435
7 71 871 75 702 79 445 82 635
8 74711 78998 82951 86312
9 79 344 83 909 89 102 93 983

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU 1~ JUILLET 2015 AU 30 JUIN 2016
(+2,0%)

L’échelle salariale pour Ic 1~ juillet 2015 au 30 juin 2016 sera déterminée lorsque les primes du
plan dentaire et de sante seront connues.

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU r’ JUILLET 2016 AU 30 JUIN 2017
(+2,0%)

L’échelle salariale pour Ic 1~ juillet 2016 au 30 juin 2017 sera déterminée lorsque les primes du
plan dentaire et de sante seront connues.

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU 1~ JUILLET 2017 AU 31 DECEMBRE 2017
(-i- 1,5%)

L’échelle salariale pour le 1~ juillet 2017 au 31 décembre 2017 sera déterminée lorsque les
primes du plan dentaire et de sante seront connues.

ECHELLE SALARIALE EN VIGUEUR DU rr JANVIER 2018 AU 30 JUIN 2018
(+ 1,5%)

L’échelle salariale pour Ic 1~janvier 2018 au 30 juin 2018 sera déterminée lorsque les primes du
plan dentaire et de sante seront connues.
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Convention collective entre <da Division~ et ~d’Association~

Les enseignants travaillants au nord du 55e parallèle recevront annuellernent une indemnité du
nord au montant de:

~ 7 248,47 $ a compter du 1&juillet 2014
~ 7 393,44 $ a compter du l~juul1et 2015
~ 7 541,3 1 $ a compter du 1~juu11et 2016
~ 7 654,43 $ a compter du 1e~juullet 2017
~ 7 769,25 $ a compter du 1~~janvier 2018

Les enseignants de l’école Saint-Lazare reçoivent une allocation annuelle au montant de:
~ 1 338,18 $ a compter du l~jui11et 2014
~ 1 364,94 $ a compter dii 1~jui1let 2015
~ 1 392,24 $ a compter dii i~jui11et 2016
~ 1 413,12 $ a compter dii 1e~juillet 2017
~ 1 434,32 $ a compter du i~ janvier 2018

Les enseignants de l’école Jours de Plaine reçoivent une allocation annuelle au montant de:
~ 892,11 $ àcornpterdu ~ juillet 2014
~ 909,95 $ a compter du r~juillet 2015
~ 928,15 $ a compter dii 1’~juu1let 2016
~ 942,07 $ a compter dii i~ juillet 2017
~ 956,20 $ a compter du 1~janvier 2018

ARTICLE 10- FORMATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE DES MEMBRES
DU PERSONNEL ENSEIGNANT AUX FINS DE POSITION DANS
L’ECHELLE SALARIALE

10,01 Position dans l’échelle salariale
Les membres du personnel enseignant doivent être places dans l’échelle salariale selon la
classification salariale et l’expérience d’enseignement vérifiées et reconnues par la
Section des brevets dii ministère de lEducation Manitoba.

10,02 Attestation de la position dans l’échelle salariale
Le ou vers le dernier jour scolaire de septembre de chaque année, chaque membre dii
personnel enseignant doit recevoir une attestation indiquant sa position dans l’échelle
salariale, tel que prévu a Particle 9 de Ia présente Convention, en vigueur au debut de
lannée scolaire en question. Le membre a alors vingt (20) jours scolaires, a partir de la
date de reception de lattestation, pour faire part a Ia Division, par écrit, de toute erreur
dans lattestation. Si la Division nest pas informde dans les vingt (20) jours scolaires, le
membre est réputé avoir acceptd la position dans léchelle salariale pour 1année scolaire
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en question. Lattestation doit inclure un avis écrit des consequences an manquement de
faire connaItre toute erreur décelée.

10,03 Avancement
1) Les enseignants a p1cm temps se joignant au personnel enseignant pendant le

trimestre de printemps (de janvier a juin) avanceront dun echelon salarial a partir du
lerjanvier de 1année suivante.

2) Les enseignants a plein temps se joignant au personnel pendant le trimestre
dautomne (de septembre a décembre) avanceront dun echelon salarial a partir du
1er septembre de Pannée suivante.

3) Les enseignants avanceront dans ltéchelle de salaire au rythme dun echelon par
année dexpérience telle que reconnue par Ia Section des brevets du ministère de
lEducation Manitoba mais seulement jusquau maximum de leur classification.

10,04 Changement de classification
Lorsqu’un membre du personnel enseignant a réussi un nombre suffisant de cours
universitaires pour constituer une année dCtudes universitaires ou pour parachever un
diplôme universitaire ou son equivalent, il doit soumettre a la Division une attestation
écrite de la Section des brevets du ministère de lEducation Manitoba. La date dentrée en
vigueur du changement de salaire devient Ic premier mois scolaire suivant lattestation
écrite de Ia Section des brevets du rninistère de lEducation Manitoba.

10,05 Membres du personnel enseignant embauchés en vertu d’une lettre d’autorisation
Les membres du personnel enseignant embauchés en vertu dune lettre dautorisation
doivent être rémunérés au taux de la classe immédiatement inférieure a celle a laquelle ils
auraient droit sils avaient complété Ia formation professionnelle nécessaire.

ARTICLE 11- MEMI3RES DU PERSONNEL ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL

11,01 Les membres du personnel enseignant embauchés a temps partiel doivent être rémunérés
scion leurs qualifications, tel que prévu a larticle 10 des présentes, a un taux
proportionnel au temps de travail a temps plein.

11,02 Les membres du personnel enseignant a temps partiel doivent participer aux activités
scolaires qui ont lieu pendant les journées scolaires ordinaires lorsque leur employeur
leur en fait la demande. Si un employeur fait une telle demande, les membres du
personnel enseignant a temps partiel doivent être rémunérés scion leur salaire annuel,
proportionnellement au temps quils consacrent aux activités, iorsque de telles activités
dépassent les heures denseignement normalement prévues. A sa discretion, l’ernployeur
peut accorder des conges compensatoires a la place du salaire.
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11,03 Au cours de chaque année scolaire, les membres du personnel enseignant doivent
participer au prorata de leur temps denseignement aux journées dadministration, aux
journées pédagogiques ou autres activités de perfectionnement professionnel. Lhoraire
de ces événements doit être établi par Ia direction de lécole en consultation avec le
membre du personnel enseignant.

11,04 Tous les autres facteurs dembauche dtant égaux, les membres du personnel enseignant a
temps partiel auront la préférence sur les nouveaux venus en ce qui concerne les postes a
temps p1cm pour lesquels us ont les qualifications requises lorsque de tels postes
deviennent disponibles. Si plus dun membre du personnel enseignant a temps partiel
pose sa candidature au rnême poste, les dtats de service sous contrat avec la Division
prevalent pour le choix du candidat.

11,05 A des fins de calcul par la Division, la fraction de temps de travail a temps p1cm dun
membre du personnel enseignant a temps partiel est egale a la fraction obtenue en
divisant les heures denseignement du membre a temps partiel par les heures
denseignernent dun membre du personnel enseignant a temps p1cm.

11,06 Le temps de preparation accordé a un membre du personnel enseignant a temps partiel
doit être proportionnel au temps de preparation dont bénéficie un membre du personnel
enseignant a temps p1cm.

ARTICLE 12- VERSEMENT DES SALAIRES

12,01 Les salaires sont payes sur une base de douze (12) mois. Une avance denviron 50 % du
salaire net sera versée le dernier jour denseignement avant Ic 16 du mois. Le solde du
salaire net sera verse le dernier jour bancaire du mois. Les versements des mois de
juillet et aoi~It sont deposes le dernier jour bancaire du mois dejuin.

12,02 Les versements sont effectués par dépôt direct dans un compte de létablissernent
financier choisi par le membre du personnel enseignant.

12,03 La Division doit déposer le salaire par virement direct dans un seul compte dun seul
établissement financier designe par le membre du personnel enseignant.

12,04 Tous les frais administratifs lies aux modifications apportées par un dtablissement
financier designe incombent au membre du personnel enseignant qui demande les
modifications.

12,05 Aucun membre individuel de lAssociation ne peut demander une exemption du
processus de dépôt direct de son salaire.
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ARTICLE 13- MEMBRES SUPPLEANTS

13,01 Les taux de rémunération quotidiens des membres du personnel enseignant suppléant
sont les suivants:

- Breveté 180,00$
- Non-breveté 130,00 $

Aux fins de cette convention collective 2014-2018, les taux de rémunération susmentionnés
seront en vigueur a compter de la date de signature de cette dernière.

A partir de la premiere journée du semestre d’automne 2015, les taux de rémunération
quotidiens des membres du personnel enseignant suppléant sont les suivants:

- Breveté 183,60$
- Non-breveté 132,60 $

A partir de Ia premiere journée du semestre d’automne 2016, les taux de rémunération
quotidiens des membres du personnel enseignant suppléant sont les suivants:

- Breveté 187,27 $
- Non-breveté 135,25 $

A partir de Ia premiere journée du semestre d’automne 2017, les taux de rémunération
quotidiens des membres du personnel enseignant suppléant sont les suivants:

- Breveté 190,08 $
- Non-breveté 137,28 $

A partir du 1er janvier 2018, les taux de rémunération quotidiens des membres du
personnel enseignant suppléant sont les suivants

- Breveté 192,93 $
- Non-breveté 139,34 $

13,02 Un enseignant suppléant est embauché par la Division soit pour remplacer un enseignant
régulier ou pour occuper une affectation d’une durée de moms de 20 jours.
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13,03 Suppléance prolongée

Un membre du personnel enseignant suppléant qui assume la charge de travail d’une
enseignante ou d’un enseignant pendant cinq (5) journées de travail cons~cutives ou plus
doit être classé dans la categoric de suppléance prolongee.

Au debut du sixième (6e) jour de suppléance prolongee, tout membre du personnel
enseignant suppléant doit être payé pour chaque journée d’enseignement a un tarif
quotidien, qui doit être calculé comme le << l/x >> du salaire auquel une enseignante ayant
les mêmes qualités et la même experience aurait droit aux termes de l’échelle salariale de
base de la convention collective courante, oü <<x>> correspond au nombre de jours de
l’année scolaire en cours. Un tel salaire doit être rétroactif au premier jour de l’affectation
et le taux de salaire applicable a la suppléance prolongee continue d’être en vigueur
jusqu’à Ia fin de Ia période de suppléance prolongée.

Les journées pedagogiques et les journées d’administration ne constituent pas une
interruption de l’affectation de suppléance prolongée.

13,04 Dc plus, si au cours d’une période de suppléance prolongCe, Ic membre du personnel
enseignant suppléant n’est pas disponible pour le travail en raison de son absence pour
une situation qui pourrait être décrite comme familiales, compassion ou deuil connexe a
un membre de la famille immediate du membre du personnel enseignant suppléant ou
pour s’occuper des affaires de la MTS ou de l’Association a titre de représentant de
1’Association, et que le membre du personnel enseignant suppléant reprend la rnême
affectation d’enseignement immédiatement après une telle absence, les jours d’absence
indiqués ci-dessus ne doivent pas constituer une interruption de la période de suppléance
prolongee.

La definition de la famille immediate pour l’article susmentionné sera conforme a la
convention collective en vigueur.

13,05 Contrat de travail a durée Iimitée — Général

Tout membre du personnel enseignant suppléant qui a été employé pendant au moms
vingt (20) journées de supplCance prolongee doit, le vingt-et-unième (21e) jour, signer un
Contrat de travail a durée limitée — Général, sauf si la conclusion de l’affectation de
suppléance ou le retour du membre du personnel enseignant regulier est imminent.

Nonobstant ce qui prdcède, chaque fois que l’on sait que la suppléance prolongee doit
durer une pdriode d’au moms vingt (20) jours, le membre du personnel enseignant doit
signer un Contrat de travail a durée limitée — Général.
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13,06 Congé de maladie

Tout membre du personnel enseignant suppléant qui a été employé pendant au moms
neuf (9) journées consécutives de suppléance prolongee au cours d’une année scolaire a
droit a une (1) journée de congé de maladie rémunérée pour chaque période de neuf (9)
jours d’enseignement dans le cadre de l’affectation de suppléance. Les congés de maladie
ne peuvent s’accurnuler en passant d’une affectation de suppléance a une autre.

Le recours a une journée de congé de maladie rémunérée ne constitue pas une
interruption de l’affectation de suppléance prolongde.

13,07 Les articles suivants de la convention collective s’appliquent aux membres du personnel
enseignant suppléants:

Article 1 Objet
Article 2 Reconnaissance
Article 3 Durée
Article 4 Retenue des cotisations professionnelles
Article 5 Disposition de règlernent des différends

Les seules questions qui peuvent faire l’objet d’un grief aux termes de
l’article 5 par un membre du personnel enseignant suppléant ou
l’Association au nom d’un tel membre comprennent les dispositions du
present article, ainsi que les obligations et les droits fondamentaux lies aux
mesures législatives sur l’emploi et les droits de la personne, dans la
mesure o~t cues sont intCgrées dans la présente convention collective.

Article 6 Comité de liaison
Article 7 Comité scolaire
Article 9 Echelles salariales

L’article s’applique dans la mesure o~i ii est lie a la conversion a la
rémunération quotidienne en conformité avec le paragraphe 13,02.

Article 10 Les paragraphes 10,01, 10,04 et 10,05 s’appliquent dans la mesure oii us
sont lies a la conversion a la rémunération quotidienne en conformité avec
le paragraphe 13,02.

Article 12 Paragraphes 12,02, 12,03, 12,04 et 12,05.
La rémunération associée au salaire gagné par les membres du personnel
enseignant suppléants au cours d’un mois donné doit être versée a ces
membres au plus tard le quinzième (15e) jour du mois qui suit, sauf Si une
autre structure de rémunération est en vigueur.

Article 13 Membres suppléants
Article 26 Dossiers du personnel
Article 27 Harcèlement
Article 28 Lutte contre Ia violence
Article 30 Pause-repas
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Article 31 Plaintes déposées contre les membres du personnel enseignant
Article 33 Enseignement de la religion et participation aux exercices religieux

13,08 Un membre du personnel suppléant a qui on demande d’accepter une affectation et qui se
prCsente au travail en se rendant compte que ses services ne sont plus nécessaires sera
offert une affectation equivalente en temps a l’affectation de suppléance originale.

13,09 Affectation

Sauf pour determination contraire au moment de l’affectation ou en cas de circonstances
imprévues, l’horaire d’un membre du personnel enseignant suppleant pour toute
affectation doit normalement être identique a i’horaire de l’enseignant(e) remplace(e).

13,10 La paye de vacances est incluse dans les taux indiques ci-dessus.

ARTICLE 14- ALLOCATIONS POUR FONCTIONS ADMINISTRATIVES:
DIRECTEURS ET DIRECTRICES, DIRECTEURS ADJOINTS ET
DIRECTRICES ADJOINTES

14,01 Les membres du personnel enseignant qui occupent des postes administratifs touchent un
salaire qui comprend les deux éldrnents suivants:
a) Un salaire de base, conformdment a l’article 9 des présentes;
b) Une allocation pour fonctions administratives calculée selon les formules indiqudes

aux articles 14,02, 14,03 et 14,04 et 14,05 des présentes.

14,02 Allocations pour directrices et directeurs d’écoles
Les allocations pour les directrices et les directeurs d’dcole sont calculées scion le tableau
suivant:

Base Pour chaque membre du personnel Pour chaque dlève(equivalence a temps p1cm) (inscriptions au 30 septembre)
2014-2015 5 100,00 189,57 30,11
2015-2016 5 202,00 193,36 30,71
2016-2017 5 306,04 197,23 31,33

2017 (juillet-dCcembre) 5 385,63 200,19 3 1,80
2018 (janvier-juin 5 466,42 203,19 32,28

Le calcul annuel des allocations pour fonctions administratives est fondé sur l’effectif du
personnel assigné a l’école (equivalence a temps p1cm), au 15 novembre de chaque année
scolaire. L’effectif du personnel comprend les directions adjointes, les enseignants, les
auxiliaires, les bibliotechniciens, les concierges, les secrétaires et les éducateurs de la
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jeune enfance. Les allocations doivent être payées rétroactivement au 1er septembre de
l’année scolaire en cours.

La direction d’école qui recevait une allocation plus élevée en 2008-2009 que l’allocation
générée par la formule, continuera a recevoir ce montant a condition:
a) qu’elle demeure dans le même poste a la même école; on
b) que son allocation atteigne ou surpasse le niveau établi par la formule.

~ Les directions d’écoles travaillant an nord du .S5~ parallèle recevront annuellement une
indemnité du Nord additionnelle de:

~ 7 14 1,35 $ a compter du 1~ juillet 2014
~ 7 284,18 $ a compter du leT juillet 2015
~ 7 429,86 $ a compter du ~ juillet 2016
~ 7 541,31 $àcompterdu lerjuillet 2017
~ 7 654,43 $ a compter du 1~ janvier 2018

L’indemnité du Nord sera calculée an prorata du pourcentage de l’assignation
administrative.

14,03 Dispositions relatives aux directrices adjointes et directeurs adjoints
Les allocations pour toute directrice adjointe et pour tout directeur adjoint sont calculées
selon la formule suivante:
~ A temps plein : Une directrice adjointe on un directeur adjoint qui a une assignation

administrative de 85 % a 100 % de la journée scolaire reçoit une somme équivalente a
50 % de l’allocation du poste de direction d’école.

~ 61 % a 84 % du temps : Une directrice adjointe ou un directeur adjoint qui a une
assignation administrative de 61 % a 84 % de Ia journée scolaire reçoit une somme
équivalente a 5/12 de l’allocation administrative du poste de direction d’école.

~ 60 % du temps on moms : Une directrice adjointe ou un directeur adjoint qui a une
assignation administrative de 60 % ou moms reçoit une somme equivalente a 1/3 de
l’allocation administrative du poste de direction d’école.

14,04 Mutation pour directrice, directeur, directrice adjointe et directeur adjoint
L’allocation pour directrice, directeur, directrice adjointe et directeur adjoint ne doit pas
être réduite en raison d’une mutation a une autre école, comme directrice, directeur,
directrice-adjointe ou directeur-adjoint pourvu qu’une telle mutation soit le fait d’une
demande de Ia Division. L’allocation en question doit être protégée pendant une période
de deux (2) ans. Dans le cas oü une direction on direction adjointe est affectée a un autre
poste pendant Ia période de protection de son allocation et bénéficie par le fait d’une
allocation différente, la personne concernée doit toucher l’allocation Ia plus élevée a
compter de la date de son affectation a un autre poste de direction on direction adjointe.
A Ia fin de la période de deux (2) ans, l’allocation est rajustée conformément a
l’allocation en vigueur pour le nouveau poste.
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14,05 Enseignant désigné ou enseignante désigné par interim et remplayants et
remplaçantes
La Division doit nommer un membre du personnel enseignant de chaque école au poste
d’enseignant désigné ou enseignante désignée par interim afin d’assumer les
responsabilités administratives en l’absence du directeur ou de Ia directrice et du
directeur adjoint ou de la directrice adjointe de l’école, ou en l’absence du directeur ou de
la directrice dans les écoles o~ ii n’y a pas de directeur adjoint ou de directrice adjointe.

A compter de la date de signature:

1. L’allocation annuelle de l’enseignant désigné ou de l’enseignante désignCe est 1 300 $.

2. Lorsque le membre du personnel enseignant désigné par interim a la direction ou a Ia
direction adjointe d’une école n’est pas disponible, son remplaçant ou sa remplaçante
recevra par journCe 50 $.

Lors de l’absence de la direction et de la direction adjointe pour une période d’une demi
journée ou plus, une supplCance sera accordée pour remplir les fonctions d’enseignernent si
la direction par interim on le remplaçant ou la remplaçante en fait la dernande.

14,06 Chefs de département ou chefs d’éguipe
Lorsqu’elles sont nomrnées par la Division pour coordonner l’enseignement d’une ou de
plusieurs matières ou d’une on de plusieurs classes, les personnes ayant le titre dc chef de
dCpartement ou de chef d’equipe reçoivent une allocation annuelle qui s’ajoute a leur
salaire ordinaire tel que prCvu a l’article 9 des présentes calculée comme suit:
a) Si Ic dCparternent ou l’Cquipe compte 6 membres du personnel enseignant ou moms

(y compris Ic chef de département ou le chef d’équipe), l’allocation est de:
~ 3 569,83 $ a compter du 1~ juillet 2014
~ 3 641,23 $ a compter du i~ juillet 2015
~ 3 7 14,05 $ a compter du ic~~ juillet 2016
~ 3 769,76 $ a compter du 1~juillet 2017
~ 3826,31 $àcompterdu 1~janvier2018

c) Si le département ou l’équipe compte sept (7) membres du personnel enseignant et
plus (y compris le chef de dCpartement ou le chef d’équipe), l’allocation est de:

~ 4 235,23 $ a compter du i~ juillet 2014
~ 4 3 19,94 $ a compter du 1~ juillet 2015
~ 4 406,34 $ a compter du i~ juillet 2016
~ 4 472,44 $ a compter du i~ juillet 2017
~ 4 539,53 $ a compter du 1~janvier 2018
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14,07 Coordonnateurs ou coordonnatrices
Lorsque la Division nomme un membre du personnel enseignant a un poste de
coordination a temps plein dans un domaine donné, le membre reçoit une allocation
annuelle qui s’ajoute a son salaire ordinaire, tel que prévu a l’article 9 des présentes
calculée comme suit:

~ 15 034,63 $ a compter du l~juillet 2014
~ 15 335,32 $ a compter du lc~ juillet 2015
~ 15 642,03 $ a compter du l~ juillet 2016
~ 15 876,66 $ a compter du 1~juil1et 2017
~ 16114,81 $àcompterdu i~janvier 2018

Les allocations sont calculées de façon proportionnelle pour les personnes nommées a
temps partiel.

ARTICLE 15- ALLOCATIONS POUR CLASSES A MULTI-NIVEAUX

Tout enseignant euvrant dans une classe ayant deux niveaux ou plus reçoit une allocation
proportionnelle au temps d’enseignement en classe multi-niveaux. Dc plus, l’allocation est payee
au pro rata du pourcentage du contrat d’enseignernent.

~ 1 126,08 $ a compter du 1~juil1et 2014
~ 1 300,00 $ a compter du 1~ juillet 2015
~ 1 326,00 $ a compter du i~ juillet 2016
~ 1 345,89 $ a compter du 1~ juillet 2017
~ 1 366,08 $ a compter du 1~janvier 2018

ARTICLE 16- INTERET SUR LE VERSEMENT DES SALAIRES RETROACTIFS

La Division doit verser aux membres de 1’Association des intérêts sur le montant brut de tout
salaire rétroactif qui peut leur revenir, moms Ic montant des retenues a la source obligatoires
pour le Régime de pensions du Canada, l’assurance emploi et l’irnpôt sur le revenu qui
s’appliquent. Les intérêts sont calculés mensuellement a partir de la date a laquelle le salaire
rétroactif aurait di~ être verse et jusqu’à la date de son versement.

Le taux d’intérêt utilisé est le taux préférentiel moyen de la Banque du Canada au cours de la
période de douze (12) mois qui précède Ia date du calcul des intérêts.

7)
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ARTICLE 17- REMI3OURSEMENT DES PRIMES D’ASSURANCE-EMPLOI

La Division doit rembourser a l’Association un montant équivalant a cinq douzièmes (5/12) de la
reduction de prime a laquelle cette dernière a droit en vertu de la Loi sur l’assurance d’einploi en
raison des dispositions relatives aux congés de maladie précisées a larticle 34 des présentes.

ARTICLE 18- RÉGIME D’ASSURANCE-VIE COLLECTIVE

18,01 La Division administre le Régime dassurance-vie collective n° 22727 des employés des
écoles publiques du Manitoba conformément aux conditions du contrat-cadre du
Régime.

18,02 A moms d’indication contraire, la partie des primes annuelles que doivent payer les
membres du personnel est prélevée a Ta source, en montants égaux et sur tous les
cheques de paye, pour tous les participants au Régime.

18,03 Tous les membres du personnel embauchés après la date d’entrée en vigueur du Régime
dans Ia Division participent au Régime, sauf si les fiduciaires du Régime dassurance
vie collective des employés des écoles publiques du Manitoba leur accordent une
exclusion.

ARTICLE 19- RÉGIME JYASSURANCE-INVALIDITE DE LONGUE DUREE

19,01 La Division administre le Régime d’assurance-invalidité de longue durée de la
Manitoba Teachers’ Society pour tous les participants au Régime, conformément aux
conditions de cc dernier.

19,02 Les primes du Régime sont payées par les membres du personnel participants. Elles
sont prélevées a la source sur chaque cheque de paye et versées au compte du Régime
avant le 16 du mois suivant les prélevés.

ARTICLE 20- REGIMES D’ASSURANCE DENTAIRE ET D’ASSURANCE-SANTE

20,0 1 Régime d’assurance dentaire
a) A compter du 1~ février 2005, la Division participera a l’administration du

Régime d’assurance dentaire de la MSBAJMTS (ci-après designé <<Ic Régime
d’assurance dentaire >>) conformément aux conditions générales de 1’Entente de
garantie au sujet du Régime d’assurance dentaire conclue entre la Division et
l’Association, qui est jointe au present document a titre d’annexe (ci-après
designee ~<l’Entente de garantie >~).
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b) Tons les employés protégés par Ia Convention collective qui sont admissibles a
participer an Régime d’assurance dentaire doivent participer au Régime, sauf s’ils
choisissent de se retirer du Régime en vertu d’nne autorisation obtenne en vertu
des conditions de l’Entente de garantie.

c) La Division doit supporter le coflt du Régime d’assurance dentaire, conformérnent
aux conditions générales de l’Entente de garantie.

d) La Division convient que sa prime mensuelle au Régime d’assurance dentaire an
nom de chaque empioyé.e doit être équivalente an taux mensuel applicable a une
couverture farniliale (on a l’admissibilité a Ia couvertnre d’assnrance pour
l’empioyé.e, son.sa conjoint.e, et ses enfants a charge, selon Ia definition de
conjoint.e et d’enfants a charge adoptée par le Régime d’assurance dentaire),
pourvu qn’avant le debut de l’année du Régime, i’employé.e pnisse choisir scion
Ia formnle prescrite, nne couverture rédnite, comme l’autorisent les conditions du
Régime. Dans un tel cas, la Division convient de verser a l’employé.e des
paiements mensnels comme suit:
i) tout.e employé.e qni n’a qn’une seule personne a charge (conjoint.e on

cnfant), qni est admissible a i’option de reduction et qni choisit de passer de la
converture familiale a Ia convertnre offerte a i’cmployé.e et a un autre
membre de sa farnille seulement doit recevoir nn montant égal a la difference
entre Ic tanx mensnel applicable anx families et celni qui est applicable a
l’employé.e et a nne senle personne a charge;

ii) tont.e employé.e qni n’a ni conjoint.e ni personne a charge, qni est admissible
a l’option de reduction et qni choisit de passer de la converture famihale a la
converture offerte a nn.e employé.e senl.e doit recevoir nn montant égal a la
difference entre le tanx mensuel applicable anx families et celni qni est
applicable a un.e employé.e senl.e;

iii) tont.e ernployé.e qni est admissible a l’option de reduction et qni choisit de se
retirer de tonte couverture du Régime parce son.sa conjoint.e bénéficie d’nn
régime d’ assurance dentaire approprié doit recevoir nn montant égai an taux
mensuel applicable aux familles.

20,02 Régime d’assurance-santé
a) A compter du i~ janvier 2000, la Division doit administrer le Régime

d’assnrance-santé de la Manitoba Teachers’ Society souscrit auprès de la Croix
Bleue du Manitoba, conformément anx conditions dn Régime et aux dispositions
de la convention annexe ci-jointe au sujet du Régime dassurance-santé, conclue
entre Ia Division et l’Association et désignée comme l’annexe <<A >~.

b) A l’exception des membres dn personnel visés par l’article 20,02 c) des présentes,
tons les membres dn personnel qui sont regis par la présente convention collective
et qui sont admissibles an Régime doivent participer a cc dernier.

c) Tout membre du personnel régi par la présente convention collective qui est en
mesure de prouver qu’il est couvert par le régime d’assurance-santé de son
conjoint pent se retirer du Régime et être rémunéré scion l’échelle saiariale
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conformément a Particle 9 des présentes. Le membre du personnel doit se
prévaloir d’une telle option dans les soixante (60) jours qui suivent l’acquisition
d’une protection grace a son conjoint en présentant une preuve de sa garantie a la
Division sous Ia forme d’une lettre signée par l’employeur de son conjoint. Tout
membre du personnel enseignant qui choisit une telle option ne peut participer de
nouveau au Régime qu’après avoir soumis une preuve de la déchéance du régime
du conjoint. La demande de participation renouvelée au Régime doit être soumise
dans les soixante (60) jours qui suivent la déchéance du régime du conjoint.

d) A compter du 1~ janvier 2000, le salaire annuel de chaque membre du personnel
assure sera réduit par la somme équivalente au cofIt annuel des primes du Régime
dassurance-santé.

e) Les coflts du Régime d’ assurance-sante sont payés par la Division, conformément
a la convention annexe au sujet du Régime d’assurance-santé de la Manitoba
Teachers’ Society.

ARTICLE 21- RÉGIME ENREGISTRE D’EPARGNE-RETRAITE COLLECTIF

21,01 La Division prélève a la source, en montants égaux et sur tous les cheques de paye, les
cotisations a un régime enregistré dépargne-retraite collectif. La participation au REER
collectif est facultative et cc dernier est administré par un seul assureur. La
responsabilité des reçus aux fins dimpôt, des formulaires de demande et de
linvestissement des cotisations incombe a Passureur. Les cotisations sont remises a
lassureur avant le 16 du mois suivant les prélèvements.

21,02 Le prélèvement des cotisations ne commence quen janvier ou en septembre de chaque
année.

21,03 Tout formulaire de demande dñment complété doit être soumis a Ia Division avant le 15
du mois précédant le premier mois de participation.

ARTICLE 22-OBLIGATIONS D’EPARGNE DU CANADA

La Division administre les retenues sur salaire effectuées aux fins de lachat dobligations
dépargne du Canada.
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ARTICLE 23- PARTICIPATION AUX REGIMES COLLECTIFS PENDANT UN
CONGE AUTORISE OU PENDANT UN CONGE DE MATERNITE, DE PATERNITE
OU PARENTAL

Les membres du personnel enseignant qui bénéficient d’un congd autorisé ou dun congé de
maternité, de paternité ou parental et qui demeurent admissibles a une participation aux regimes
collectifs pendant leur absence doivent verser les primes applicables aux divers regimes. Avant
le debut de son congé, le membre du personnel enseignant doit prendre des dispositions en vue
de faire parvenir a la Division un nombre suffisant de cheques postdates afin de couvrir le
versement des primes pendant toute la pdriode du congé autorisé. La Division doit verser les
primes des divers regimes, au nom du membre du personnel enseignant, pendant la période dun
tel congé autorisé. Si, pendant la période du congé, les taux des primes des divers regimes sont
modifies, la Division doit indiquer au membre du personnel enseignant les montants
supplémentaires a verser scion les nouveaux taux. Le membre du personnel enseignant doit faire
parvenir les montants supplémentaires exigés.

ARTICLE 24- REGIME DE CONGES AVEC SALAIRE DIFFERE

La Division administre Ic Régime de congés avec salaire différé de la Manitoba Teachers’
Society, conformément aux conditions du Régime.

ARTICLE 25- DISCIPLINE

25,01 La Division, ou une ou plusieurs personnes agissant en son nom, a Ic droit d’imposer des
mesures disciplinaires a un membre de son personnel enseignant. Dc plus, la Division a Ic
droit de suspendre, avec ou sans solde, un membre du personnel enseignant.

25,02 Si la Division, ou une ou plusieurs personnes agissant en son nom, impose des mesures
disciplinaires a un membre du personnel régi par la présente convention collective et si ce
membre n’est pas satisfait du caractère juste et raisonnable des mesures disciplinaires, le
geste de la Division doit être considéré comme un différend entre les parties ou entre les
personnes liées par la présente convention collective aux termes de larticle 5.

25,03 Quand un tel différend est soumis a un conseil darbitrage aux termes de Particle 5 des
présentes, ce dernier est autorisé a prendre les decisions suivantes:
a) maintien des mesures disciplinaires;
b) annulation des mesures disciplinaires;
c) modification des mesures disciplinaires;
d) ordonnance a la Division dassumer toute perte de salaire ou davantages sociaux

resultant de limposition de mesures disciplinaires;
adoption de 1’une ou l’autre des mesures indiquées en a), b), c) ou d) ci-dessus.

20



Convention collective entre ~<la Division>~ et <<l’Association>~

ARTICLE 26 - DOSSIERS DU PERSONNEL

Tout membre du personnel enseignant qui en fait la demande a le droit d’ avoir accès a son
propre dossier et de recevoir une copie des documents qui s’y trouvent.

a) Tout membre du personnel enseignant a le droit de verser a son propre dossier son
opposition, explication ou interpretation écrite sur un sujet traité dans son dossier personnel.

b) La Division ne doit verser aucun document au dossier d’un membre du personnel sans
d’abord l’en aviser. Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas aux documents
concernant les records de la paie portés au dossier du personnel de l’enseignante ou de
1’ enseignant.

c) Lorsqu’un membre du personnel enseignant consulte son dossier, le membre du personnel et
la Division ont le droit d’être accompagnés par leurs représentants respectifs.

ARTICLE 27- HARCELEMENT

27,01 Tout membre du personnel enseignant a le droit de travailler dans un milieu libre de
harcèlement sexuel ou de toute autre forme de harcèlement.

27,02 Toute plainte de harcèlement, l’enquête qui s’y rapporte et les mesures adoptées, doivent
être traités de façon strictement confidentielle et le plus rapidement possible.

ARTICLE 28- LUTTE CONTRE LA VIOLENCE

28,01 Tout membre du personnel a le droit a un lieu de travail libre de toute violence physique,
d’abus verbal ou de menace d’agression physique.

28,02 Cet article est sujet a la Loi sur les écoles publiques ainsi que ses règlements et n’a pas
pour but d’abroger les droits de la Division en ce qui concerne le processus de discipline
des élèves.

28,03 Les membres du personnel enseignant n’ont pas le droit de déposer un grief contre toute
decision prise par les directions d’écoles concernant la discipline des élèves.

ARTICLE 29- MUTATIONS

29,01 A moms d’une entente entre la Division et un membre du personnel enseignant au sujet
dune mutation, cc dernier ne peut être mute que pour des motifs équitables,
raisonnables et justifies au plan éducationnel.
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29,02 Si un membre dii personnel enseignant est mute par Ia Division, cette dernière doit
assumer les coats de réinstallation au montant de:

~ 1 264,97 $ a compter du 1~juillet 2014
~ 1 290,27 $ a compter du le~juillet 2015
~ 1 3 16,08 $ a compter du 1~jui11et 2016
~ 1 335,82 $ a compter du l~juil1et 2017
~ 1 355,86 $ a compter dii le~janvier 2018

si la mutation exige un demdnagement supdrieur a 40 km entre la residence et le
nouveau lieu de travail.

29,03 Tout avis de mutation possible doit préciser les motifs de cette dernière et parvenir aux
membres du personnel enseignant concernés et a l’Association au plus tard le l~ juin.

29,04 Tout membre du personnel enseignant qui souhaite être mute doit soumettre une
demande au plus tard le 15 mars de l’année scolaire qui prdcède celle de l’entrée en
vigueur prévue de la mutation. La Division sengage a déployer des efforts raisonnables
afin de répondre positivement aux demandes de mutation.

29,05 Rien de ce qui précède ne doit limiter le droit dun membre du personnel enseignant de
soumettre sa candidature a in poste affiché vacant, en tout temps pendant 1’année
scolaire, que cc dernier ait indique ou non un intérêt a être mute.

29,06 La Division doit afficher tous les postes denseignement vacants dans Ia salle dii
personnel de toutes les écoles dont elle est responsable.

ARTICLE 30- PAUSE-REPAS

30,01 Sauf en cas d’urgence ou dans des circonstances semblables, tout membre du personnel
enseignant a droit a me pause-repas ininterrompue d’une durée de 55 minutes tous les
jours entre 11 h et 14 h. Le personnel désigné a cette fin doit être disponible durant la
pause-repas pour s’occuper des cas d’urgence. Tout membre a le droit, sur une base
individuelle et volontaire, de tenir des reunions pendant la pause-repas.

30,02 Nonobstant l’article 30,01 qui précède, si le retour a la maison des élèves doit être
avancé en raison des horaires de transport et si la pause-repas de ces derniers est
réduite, les modifications a apporter aux dispositions de la convention collective pour
une école particulière doivent faire l’objet d’une lettre d’entente entre les parties.
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ARTICLE 31- PLAINTES DEPOSEES CONTRE LES MEMBRES DU PERSONNEL
ENSEIGNANT

Si Ia Division reçoit une plainte sérieuse contre un membre de l’Association, elle doit
transmettre, par écrit, Ic contenu de Ia plainte au membre concerné. Avant de statuer sur la
plainte, la Division doit offrir au membre la possibilité de se presenter et de refuter Ia plainte en
personne ou par l’entremise d’une personne le représentant.

ARTICLE 32- REDUCTION DU PERSONNEL

32,01 Si la Division determine que des mises en disponibilité sont nécessaires et si les departs
naturels, les mutations, les congés sabbatiques et les congés autorisés ne se traduisent
pas par Ia reduction prévue du personnel, la Division doit retenir en priorité les
membres du personnel enseignant dont les états de service dans Ia Division sont les
plus étendus.

32,02 Malgré ce qui précède, Ia Division a le droit de ne pas tenir compte des états de service
dun membre du personnel enseignant en cas de misc en disponibilité si cc dernier ne
possède pas la formation, la scolarité ou lexperience nécessaires a une tâche
denseignernent particulière.

32,03 Definitions
a) Formation : L’apprentissage théorique en preparation a la profession

denseignant. Un tel apprentissage doit mener a lacquisition de compétences
particulières dans un ou plusieurs sujets particuliers.

b) Scolarité: Selon les critères de la Section des brevets du ministère de lEducation
Manitoba.

c) Experience : Lapplication pratique de la formation et de la scolarité dans
lenseignement.

d) Emploi continu : La durée dernploi du membre du personnel enseignant dans Ia
Division depuis la date de son embauche en vertu dun ou de plusieurs Contrats de
travail a durée limitée — Général ou Contrats de travail — Général, tant quil ny a
aucune interruption de lactivité denseignement entre les divers contrats. Aux fins
de linscription sur la liste dancienneté des membres du personnel enseignant
embauchés pour la premiere année de fonctionnement de la Division, 1emploi
continu comprend lemploi occupé dans une division scolaire cédante, scion la
definition de larticle 21,44 et 21,45 de la Loi modiflant Ia Loi sur les e’coles
publiques (Gestion des écoles francaises). A des fins dancienneté, la
reconnaissance de lemploi occupé dans Ia division scolaire cédante doit demeurer
en vigueur pendant toute la durée demploi des membres du personnel enseignant
dans la Division. Un congé autorisé et continu dune durée maximale de deux ans
ne constitue pas une interruption de lemploi du membre du personnel enseignant.
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Un congd autorisé et continu dune durée de plus de deux ans ne se traduit pas par
une augmentation des années de service du membre du personnel enseignant, qui
conserve toutefois ses états de service antérieurs au congé. Quelle que soit leur
durée, les congés pour deuil accordés en vertu d’une entente entre l’Association et
la direction générale des écoles, les congés parentaux, les congés de maladie
accordés et les détachements ne constituent pas une interruption de 1emploi des
membres du personnel enseignant.

32,04 a) La Division doit dresser une liste d~ancienneté, sur laquelle est indiquée la date
d’entrée en fonction de chaque membre du personnel enseignant. La liste doit être
affichée dans toutes les dcoles de la Division au plus tard le 1er janvier et un
exemplaire doit être transmis a lAssociation. LtAssociation et les membres du
personnel enseignant ont jusqu’au 31 janvier de la mêrne année pour signaler toute
omission ou erreur dans la liste. Si une omission ou une erreur est portée a
lattention de Ia Division après le 31 janvier, le membre du personnel enseignant
concerné a le droit de faire corriger la liste pour Ia prochaine pdriode daffichage
prdvue.

b) En cas de mise en disponibilité imminente, la Division doit tenir une reunion avec
Ic Comité exécutif de lAssociation afin de discuter des incidences de la decision
et die doit transmettre au président ou a la présidente de lAssociation une liste du
personnel enseignant touché. La reunion doit avoir lieu au plus tard Ic
1cr novembre ou le l~ mai, scion le cas échdant, ou a toute autre date convenue

mutuellement par les parties.

32,05 Les états de service denseignement doivent être Ctablis comme suit:
a) Ils correspondent a la durée de lemploi continu du membre du personnel

enseignant dans la Division, tel que défini au paragraphe d) de larticle 32,03.
b) Si la durée de lemploi continu dans la Division est Ia même pour plusieurs

membres du personnel enseignant, les états de service denseignement doivent être
établis selon le nombre total dannées demploi comme enseignant ou enseignante
dans la Division.

c) Si les états de service établis en b) sont les mêmes pour plusieurs membres du
personnel enseignant, les états de service denseignement doivent être établis
selon le nombre total dannées demploi comme enseignant ou enseignante au
Manitoba établi par la Section des brevets du ministère de lEducation Manitoba.

d) Si les états de service établis en c) sont les mêmes pour plusieurs membres du
personnel enseignant, les états de service denseignement doivent correspondre au
nombre total dannées denseignement établi par la Section des brevets du
ministère de lEducation Manitoba.

e) Si les états de service étabiis en d) sont les mêmes pour piusieurs membres du
personnel enseignant, iordre dinscription sur la liste dancienneté doit être établi
par tirage au sort.
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32,06 Tout avis de mise en disponibilité entrant en vigueur le 31 décembre on Ic 30 juin,
selon le cas échéant, doit être transmis aux membres du personnel enseignant dans les
cinq jours qui suivent la reunion mentionnée a Palinéa b) de Particle 32,04. Les mises
en disponibilité ne peuvent entrer en vigueur que le 31 décembre ou le 30 juin de toute
année scolaire. Tout membre du personnel enseignant qui reçoit un avis de mise en
disponibilité doit être place sur une liste de rappel.

32,07 Si des postes deviennent vacants après Ia période de mise en disponibilité et pendant
une année civile après le 30 septembre suivant la date de Ia misc en disponibilité, la
Division doit dabord les offrir aux membres du personnel enseignant qui ont été mis en
disponibilité, pourvu quils possèdent la formation, la scolarité ou lexpérience
nécessaires aux postes offerts. Lordre dans lequel les postes sont offerts aux membres
du personnel enseignant doit être établi selon leurs états de service dans la Division.

32,08 Les membres du personnel enseignant doivent informer Ia Division de tout changement
dadresse.

32,09 La Division doit rappeler les membres du personnel enseignant en leur faisant parvenir
une lettre par courrier recommandC. Ces derniers doivent répondre en faisant parvenir,
par courrier recommandé, une lettre a la Division dans les sept (7) jours suivant la
reception de la lettre de rappel. Le dCfaut de communiquer avec Ta Division se traduit
pm~ Ia perte de tout droit de rappel.

32,10 Tout membre du personnel enseignant rappelC au travail conformément a larticle 32,09
des prdsentes ne perd pas les avantages suivants:
a) les jours de congC de maladie cumulés avant la mise en disponibilité; par contre,

aucun jour de congé de maladie ne peut être cumulé pendant la période de mise en
disponibilité;

b) lancienneté.

32,11 Un membre du personnel enseignant peut perdre son ancienneté et son droit de rappel
pour lun ou lautre des motifs suivants
a) il remet sa démission;
b) il obtient tin emploi dans une autre division scolaire, sauf si lemploi est régi par

un contrat temporaire;
c) ii ne retourne pas au travail après la fin dun congé accordé par la Division;
d) il nest pas rappelé au cours de la période dune année civile après le 30 septembre

suivant la date de sa misc en disponibilité;
e) son contrat est rCsilié pour un motif justifié et raisonnable;
f) tout membre du personnel enseignant inscrit sur Ta liste de rappel qui refuse un

poste correspondant a sa formation, a sa scolarité ou a son experience renonce par
le fait même a tout droit dancienneté et de rappel.

c-k
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Le contrat de tout membre du personnel enseignant qui perd son droit de rappel a la
suite de l’application de Ia présente disposition est résilié.

32,12 Nonobstant toute autre disposition de la prdsente convention collective, les dispositions
relatives a la mise en disponibilité ne doivent pas sappliquer a un membre du personnel
enseignant embauché en vertu dun Contrat de travail a durCe limitée — Général. Par
contre, tout membre du personnel enseignant embauché par Ia Division en vertu dun
Contrat de travail — Géndral ne doit pas être mis en disponibilité si un poste occupé par
un membre du personnel enseignant embauché en vertu dun Contrat de travail a durée
limitée — Gdndral peut être comblé par une enseignante on un enseignant embauché en
vertu dun Contrat de travail — Géndral qui possède la formation, la scolarité on
lexpérience nécessaires.

ARTICLE 33- ENSEIGNEMENT ET EXERCICES RELIGIEUX

33,01 Enseignement religieux
Un enseignant ou une enseignante n’est pas oblige d’offrir un enseignement religieux,
de participer a un tel enseignernent ou d’assumer les responsabilitCs de celui-ci, y
compris l’enseignement de la catéchèse, a moms d’avoir indiqué de manière explicite,
par Cent, sa volontC de Ic faire, conformérnent aux stipulations du protocole en annexe

>> de la présente convention collective.

33,02 Exercices religieux
Un enseignant ou une enseignante n’est pas oblige de diriger des exercices religieux,
d’assumer les responsabilités de ceux-ci, a moms d’avoir indique de manière explicite,
par écrit, sa volonté de le faire, confonmément aux stipulations de l’annexe <<D>> de la
présente convention collective.

ARTICLE 34 CONGE DE MALADIE

34,01 A Ia date de signature de Ia convention collective, tout membre du personnel enseignant
embauché en vertu d’un contrat est admissible a des congés de maladie qui
s’accumulent au rythrne de vingt (20) journCes d’enseignernent par année, jusqu’à un
maximum de 130 jours.

34,02 Une fois que le membre du personnel enseignant a accurnulé le nombre maximal de
journées de maladie, il regagne tous les congés de maladie utilisés, au rythme de vingt
(20) journées d’enseignement par année.

34,03 Aucun membre du personnel enseignant ne doit conimencer l’année scolaire en
bénéficiant de moms de vingt (20) journées d’enseignement au titre des congés de
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maladie, sauf s’il s’agit d’un nouvel enseignant ou d’une nouvelle enseignante qui doit
travailler pendant au moms une journée avant que des congés de maladie ne lui soient
accordés.

34,04 Les membres du personnel enseignant embauché a temps partiel bénéficient des congés
de maladie a un taux proportionnel a leur charge de travail.

34,05 Tout membre du personnel enseignant doit être informé le ou avant le 30 septembre de
chaque année scolaire du nombre de journées de congés de maladie.

34,06 Tout membre du personnel enseignant embauché en vertu d’un Contrat de travail a
durée limitée — Géndral, d’une durée déterminée est admissible a des congés de maladie
pendant la durée de son contrat aux mêmes conditions que les membres du personnel
enseignant embauchés par Ia Division en vertu d’un Contrat de travail Général. On
calcule le nombre de journées de congé accordées en divisant le nombre de journées de
travail par le nombre de journées de l’année scolaire courante et en multipliant Ic
quotient par vingt (20).

34,07 Accident du travail
Lorsqu’un membre du personnel enseignant est victirne d’un accident du travail et qu’il
doit s’absenter en raison de ses blessures, la Division doit continuer de payer le salaire
du membre pendant son absence, jusqu’à dpuisement du nombre de journées de congd
de maladie accumulées au moment de l’accident ou de Ia période de carence des
prestations dinvalidité de longue durde, si cette dernière est plus longue. La période
d’absence qui suit l’accident du travail ne doit pas être portée au debit du nombre de
journées de congé de maladie.

Aux fins du present article, <<accident du travail >~ eSt défini comme suit:
Une invalidité resultant d’un accident ou d’un dvdnement survenu dans les locaux de la
Division ou dans l’exercice de fonctions a titre de membre du personnel a l’emploi de la
Division.

Lorsqu’un membre du personnel enseignant est victirne d’un accident du travail, la
division remboursera un maximum de 1 000 $ des ddpenses payées de leur poche qui
sont rattachées directement aux blessures, et ce suite a la reception de pièces
justificatives. Les dépenses qui sont couvertes par les assurances de l’employé ou par
autres plans disponibles ne sont pas applicables. Les dépenses doivent être déclarées a
l’intCrieur de 12 mois suite a l’accident.

Le dernier paragraphe prend effet a la date de signature.

p~..
27



Convention collective entre <da Division>> et <d’Association>>

34,08 Aucun congd de maladie n’est payé a un membre du personnel enseignant
a) qui est embauché contre rémunération ou avantage par un autre employeur, sauf si

l’emploi fait suite a un programme d’emploi de réadaptation d~ment approuvé par
le Régime de prestations d’invalidité de longue durée;

b) dont la maladie résulte de l’usage de drogues ou d’alcool et qui n’est pas traité de
façon suivie par un médecin qualifle ou dans le cadre d’un programme de
sevrage;

c) qui, a la suite d’une maladie ou blessure resultant d’un accident de la route,
touche des indemnités de remplacement de revenu versées par la Société
d’assurance publique du Manitoba (SAPM), dans la mesure oC de telles
indemnités et de tels congés excèdent le salaire normal du membre. Le cas
échéant, le membre est tenu de rembourser a la Division le montant des
indemnités reçues de la SAPM;

d) qui est absent de son travail en raison d’une chirurgie plastique a des fins
uniquement esthétiques, sauf si une telle chirurgie est nécessaire a la suite d’une
maladie ou d’un accident.

ARTICLE 35- CONGE POUR DEUIL

35,01 A la date de signature, lorsquun décès survient dans la famille immediate d’un membre
du personnel enseignant, le membre touche son salaire ordinaire pendant la période
habituelle dabsence d’après le tableau suivant qui indique les absences admissibles au
besoin, selon les liens du membre avec la personne décédée:
1) conjoint, conjointe, co-vivant ou co-vivante - 5 jours;
2) un ou plusieurs enfants - 5 jours;
3) membre de Ia famille immediate vivant sous le même toit que Ic membre du

personnel enseignant - 5 jours;
4) mere, pCre, belle-mere ou beau-père, frère, s~ur, petit-fils ou petite-fille, gendre,

bru - 5 jours;
5) grand-mere, grand-pere - 3 jours;
6) beau-frère ou belle-s~ur — 2 jours;
7) tante, oncle, niece, neveu — 1 jour;
8) grand-mere, grand-pere, tante, oncle de son conjoint/sa conjointe — 1 jour.

En ce qui concerne les articles 35,01 (1) a (8), lorsque la participation aux cérémonies
accompagnant le deuil exige un déplacement au-delà de 600 kilomètres de leur place de
residence, I’employe aura droitjusqu’a deux (2) journées additionnelles.

L’ajout de l’article 8 prend effet a la date de signature.

28



Convention collective entre ~<la Divisioiz~ et ~d’Association>~

35,02 La direction géndrale des écoles peut accorder, a sa discretion, un congé sans perte de
salaire d’une durée supCrieure au nombre de jours prévu dans les prdsentes et pour des
personnes autres que celles indiquees dans les présentes.

ARTICLE 36- CONGE POUR COMPASSION

36,01 Lorsqu’une maladie grave, tel que définie par Ia Loi sur l’Assurance-einploi, survient
dans Ia famille immediate d’un membre du personnel enseignant, l’enseignant aura
droit a un congé de compassion sans perte de salaire jusqu’à trois (3) jours lors d’une
maladie grave de son conjoint, de sa conjointe, d’un de ses enfants, d’un des enfants de
son conjoint ou de sa conjointe, de tout autre enfant a sa charge ou de son père et de sa
mere.

Le changement de 2 a 3 jours prend effet a la date de signature.

36,02 La direction gCnérale des écoles peut accorder, a sa discretion, un congé sans solde ou
avec salaire d’une durée supérieure au nombre de jours prévu dans cet article et pour
des personnes autres que celles indiqudes dans cet article.

ARTICLE 37- CONGE POUR RAISONS FAMILIALES

Tout membre du personnel enseignant a le droit de prendre jusqu’à un maximum de cinq (5)
jours de congés de maladie par année scolaire dans le cas de maladie, de blessure, d’accident ou
d’un rendez-vous medical d’un membre de sa famille immediate. Les membres de Ia famille
immediate incluent conjoint, conjointe, co-vivante, co-vivant, un ou plusieurs enfants a charge et
les parents du membre du personnel enseignant. Pour les fins de cet article, dans les cas o~ les
deux parents d’un enfant sont membres du personnel enseignant sous l’égide de la présente
convention collective, ces deux parents ne sont pas admissibles a prendre cc congé en même
temps. Dans la mesure du possible, les rendez-vous pour raisons médicales seront fixes en dehors
des heures de la journée scolaire.

Le changement de 4 a s jours prend effet a la date de signature.
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ARTICLE 38- CONGE PARENTAL

38,01 Congé de maternité
a) Toute femme membre de lAssociation a droit a un congé de maternité.
b) Les conditions du congé de maternité doivent être établies par lenseignante et la

Division, a Ia satisfaction mutuelle des parties.
c) La Division doit remettre a lenseignante un exemplaire de lentente conclue aux

termes de lalinéa b) ci-dessus.
d) Un congé de maternité ne constitue pas une interruption de lemploi de

lenseignante.
e) A Ia fin du congd de maternité, lenseignante sera réintégrée au poste queue

occupait avant le congé ou a un poste comparable, sans perte de salaire et
davantages sociaux.

f) Rien dans cc qui précède ne doit limiter les droits dune enseignante aux congés
de maternité stipulés dans la Loi sur les normes deinploi.

38,02 Conge dadoption
a) Tout membre de lAssociation a droit a un congé pour ladoption dun ou de

plusieurs enfants.
b) Les conditions du congé dadoption doivent être établies par le membre de

lAssociation et la Division, a la satisfaction mutuelle des parties.
c) La Division doit remettre au membre de lAssociation un exemplaire de lentente

conclue aux termes de 1alinéa b) ci-dessus.
d) Un congé dadoption ne constitue pas une interruption de 1emploi du membre.
e) A Ia fin du congé dadoption, Ic membre de lAssociation sera réintégré au poste

quil occupait avant Ic congé ou a un poste comparable, sans perte de salaire et
davantages sociaux.

38,03 Congé parental
a) Tout membre du personnel enseignant a droit a un congé parental pour Ia

naissance dun ou de plusieurs enfants.
b) Les conditions du congé parental doivent être établies par Ic membre du personnel

enseignant et la Division, a la satisfaction mutuelle des parties.
c) La Division doit remettre au membre du personnel enseignant un exemplaire de

lentente conclue aux termes de lalinéa b) ci-dessus.
d) Un congé parental ne constitue pas une interruption de lemploi du membre.
e) A la fin du congé parental, le membre du personnel enseignant sera réintégré au

postequil occupait avant Ic congé ou a un poste comparable, sans perte de salaire
et davantages sociaux.

~
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38,04 Congé de paternité
A la date de signature de la convention collective, tout homme membre de lAssociation
a droit a trois (3) jours consécutifs de congé de paternité sans perte de salaire et
davantages sociaux au temps de la naissance dun ou de plusieurs enfants.

38,05 Régime de prestations supplémentaires d’assurance-emploi (RPS)
a) Après avoir été a l’emploi de la Division pour une période de sept (7) mois

consécutifs, une enseignante qui est admissible aux congés de maternité
conformément a la Loi sur les normes d’emploi du Manitoba et de plus, qui est
admissible a recevoir les prestations d’assurance-emploi, conformément aux
dispositions de la Loi sur 1 ‘assurance-einploi du Canada a Ic droit de recevoir une
rémunération équivalant a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du salaire brut
qu’elle gagnait au moment de prendre son congé. Cette rémunération doit inclure
toutes les prestations reçues de Développement des ressources humaines Canada
(DRHC) dans le cadre d’un régime de Prestations supplémentaires de chomage
(PSC).

b) En ce qui concerne la période du congé de maternité, la rémunération prévue aux
termes du régime de prestations supplérnentaires d’assurance-ernploi doit être
versée comme suit a l’enseignante:
i) pour les deux premieres semaines, une rémunération équivalant a quatre

vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire brut, et
ii) pour une période additionnelle maxirnale de quinze (15) semaines, une

rémunération équivalant a la difference entre les prestations d’assurance
emploi auxquelles l’enseignante est admissible et quatre-vingt-dix pour
cent (90 %) de son salaire brut.

c) A la date de signature de la convention collective, après avoir été a l’emploi de la
Division pour une période de sept (7) mois consécutifs, tout membre du personnel
enseignant qui est admissible aux congés d’adoption ou du congé parental
conformément a Ia Loi sur les norines d’einploi du Manitoba et de plus, qui est
admissible a recevoir les prestations d’assurance-emploi, conformément aux
dispositions de la Loi sur 1 ‘assurance-einploi du Canada a le droit de recevoir une
rémunération équivalant a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du salaire qu’il ou
cue gagnait au moment de prendre son congé. Cette rémunération doit inclure
toutes les prestations reçues de Développement des ressources humaines Canada
(DRHC) dans le cadre d’un régime de Prestations supplémentaires de chôrnage
(PSC).

d) A la date de signature de la convention collective, en cc qui concerne la période
du congé d’adoption ou du congé parental, la rémunération prévue aux termes du
régime de prestations supplémentaires d’ assurance-emploi doit être versée comme
suit au membre du personnel enseignant:
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i) pour les deux premieres semaines, une rérnunération équivalant a quatre
vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire brut, et

ii) pour une période additionnelle maximale de huit (8) semaines, une
rémundration equivalant a Ia difference entre les prestations d’assurance
emploi auxquelles l’enseignante ou l’enseignant est admissible et quatre
vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire brut.

e) A la date de signature de la convention collective, lorsqu’une partie des dix-sept
(17) semaines de congé de maternité indiquées an paragraphe b) ci-avant on une
partie des dix (10) semaines de congé d’adoption on du congé parental indiquees
an paragraphe d) ci-avant tombe pendant l’été, les vacances de Noel, le congé du
printemps ou toute autre période pendant laquelle le membre du personnel
enseignant ne gagne pas un salaire, cc dernier n’a pas droit, aux termes de l’article
3 8,05 de Ia présente convention collective, a un supplement de prestations pour
cette partie de la période de congé de maternitC on de congé d’adoption.

1) i) Si une enseignante a commence son conge de maternité avant Ic 30 juin
d’une année donnée et qu’une partie des dix-sept (17) premieres semaines
tombe après le debut du trimestre d’automne de l’année scolaire
subsequente, cette dernière a droit a un supplement de prestations de
maternité pour la partie (s’il y a lieu) des dix-sept (17) semaines du congé
de maternité qui tombe après le debut de cette prochaine session
d’ automne.

ii) A la date de signature de la convention collective, si un membre du
personnel enseignant a commence son congé d’adoption on son congé
parental avant Ic 30juin d’une année donnée et qu’une partie des dix (10)
premieres semaines tombe après le debut du trimestre d’automne de
l’année scolaire subsequente, cc dernier on cette dernière a droit a un
supplement de prestations d’adoption on parental pour la partie (sil y a
lieu) des dix (10) semaines du congé d’adoption on de congé parental qui
tombe après le debut de cette prochaine session d’automne.

g) Les dix (10) sernaines de prestations supplérnentaires d’assurance-emploi seront
payées immédiatement suivant le congé de maternité. Lorsqu’un membre du
personnel enseignant a Ic droit de recevoir jusqu’à dix (10) semaines de
prestations supplémentaires d’assurance-emploi, selon la convention collective, et
o~ les jours de congé ont lieu a l’intérieur de la période des prestations, ces jours
de congé ne réduiront pas leur droit aux dix (10) semaines de prestations
supplémentaires. Les prestations reprendront lors du retour an travail après les
congés.
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ARTICLE 39- CONGE PROFESSIONNEL

39,01 Tout membre de l’Association a le droit d~être excuse de ses tâches denseignernent afin
de participer aux reunions de lAssociation ou de la Manitoba Teachers’ Society (MTS),
de reprdsenter officiellement lAssociation ou la MTS ou de soccuper des affaires de
lAssociation ou de la MTS, pendant un maximum de cinq (5) journées denseignement
par année scolaire, pourvu que le coQt de lembauche dun suppléant ou dune
suppléante soit assume par lAssociation ou la MTS. Aucun autre congé nest autorisé
aux fins indiquées ci-dessus sans le consentement de la Division. Les congés accordés a
des fins de négociation collective avec Ia Division, y compris larbitrage, ne sont pas
comptabilisds. Si, aux fins de la négociation dune convention collective avec la
Division ou de son renouvellement, les reunions avec les représentants de lAssociation
ont lieu pendant les heures de travail normales des membres de cette dernière, la
Division doit accorder un congé payé a plein salaire a un maximum de six (6) membres
de lAssociation qui participent aux reunions. Aux fins du present article, les
négociations nincluent pas les procedures de conciliation et darbitrage.

39,02 En plus des journées prCvues a larticle 39,01 des présentes, lAssociation a Ic droit de
bénéficier de quinze (15) jours de congé pour fonctions syndicales. JJutilisation et Ia
distribution de telles journées de congé relèvent du président ou de la présidente de
lAssociation, qui doit en aviser Ia Division.

39,03 La somme totale des jours de congé professionnel dans les articles 39,0 1 et 39,02 ne
doit pas dépasser cinquante (50) jours dans une année scolaire.

39,04 Tout membre du personnel enseignant de la Division qui est élu a la présidence de
lAssociation, a la vice-présidence, a la présidence ou a la présidence désignée de la
Manitoba Teachers’ Society, ou a Ia présidence des Educatrices et éducateurs
francophones du Manitoba, reçoit un congé autorisé afin dexécuter les tâches pour
lesquelles ii a été élu. A la fin du congé autorisé, le membre du personnel enseignant
sera réintégré au poste quil occupait avant le debut du congé autorisé, pourvu quil ait
informé, par écrit et avant le ~ juin de lannée du congé, la direction générale des
écoles de son intention de retourner au travail au debut de lannée scolaire suivante. Si
le membre du personnel enseignant nindique pas, par écrit, a la Division son intention
de revenir au travail, cette dernière nest pas tenue daffecter le membre au poste quil
occupait auparavant et elle est libérée de toute obligation a cet egard envers le membre
du personnel enseignant.

Si le poste occupé par le membre du personnel enseignant avant le congé autorisé
nexiste plus a son retour en service actif dans Ia Division, cette dernière doit offrir au
membre un autre poste, aussi semblable que possible au poste occupé avant le congé
autorisé.

1~ (~
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39,05 Tout membre du personnel enseignant élu a lExécutif provincial de Ia Manitoba
Teachers’ Society se voit accorder un ddtachernent a cette dernière pendant une période
equivalant a un cinquième (1/5) d’une charge de travail a temps plein afin dexercer les
fonctions pour lesquelles ii a été élu. A son retour au travail a temps p1cm, le membre
du personnel enseignant a le droit de réintégrer le poste occupé avant son election.

39,06 Tout membre du personnel enseignant élu au Comité des avantages sociaux de la
Manitoba Teachers’ Society a le droit de bénéficier dun maximum de vingt (20)
journées de temps libre afin dexercer les fonctions pour lesquelles il a été élu. La MTS
est responsable du coi~it de Pembauche dun suppléant ou dune suppléante afin de
remplacer Ic membre du personnel enseignant pendant les journées de temps libre.

ARTICLE 40- CONGE D’ETUDES

40,01 Admissibilité
Les membres du personnel enseignant qui ont acquis huit (8) années completes de
service a 1ernploi de Ia Division, tel que défini a Particle 32 ~<Réduction du
personnel >~, ont le droit de demander un congé détudes. La Division peut accorder un
congé détudes a un membre dont le cas est jugé valable, même si cc dernier ne répond
pas au critère de service.

40,02 Nombre de personnes admissibles au cours d’une année
a) Le nombre de congés détudes autorisés pour une année scolaire donnée est de

trois (3), pourvu que la Division reçoive au moms trois (3) demandes de Ia part
des membres du personnel enseignant.

b) Si la Division reçoit plus de trois (3) demandes de congé d’études et si toutes les
autres considerations semblent plus ou moms équivalentes, lancienneté devient Ic
critère du choix des membres qui se voient accorder un congC détudes.

40,03 Indemnité de congé détudes~
Lindemnité versée a tout membre du personnel enseignant en congé détudes
correspond aux deux tiers du salaire quil touchait au cours de lannée terminée avant le
debut du congé.

40,04 Moment de Ia demande
Toutes les demandes doivent être soumises au plus tard le l~ avril de 1année scolaire
précédant le debut du congé détudes.

I) rb
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40,05 Approbation
a) Les congés détudes sont accordés en vue de Ia poursuite des etudes. Les qualitCs

du programme particulier choisi par le membre du personnel enseignant doivent
être précisées dans la demande soumise a Ia Division.

b) Les demandes doivent être accompagndes des recommandations du directeur ou
de la directrice d’école, ainsi que de Ia direction generale des écoles et elles
doivent être approuvCes par la Division qui est l’autorité finale pour lapprobation
des congés et le choix des membres dans le cas oü ii y a plus de trois (3)
demandes de congé détudes.

40,06 Versement de l’indemnité
Le versement de lindemnité de congé détudes seffectue de la même rnanière que Ic
versement des salaires des membres du personnel enseignant, tel que prdvu a Particle 12
sur le versement des salaires. L’indemnitd est versde sous reserve du retour du membre
du personnel enseignant a l’emploi de la Division pendant les deux années qui suivent
celle du congé. Tout membre du personnel enseignant qui ne retourne pas a l’emploi de
Ia Division pendant deux années doit rembourser lindemnité reçue au cours de son
congé détudes, selon les modalités suivantes:
a) en cas de non-retour au travail dans Ia Division, le membre doit rembourser le

montant complet de lindemnité;
b) en cas de retour au travail pendant une annde seulement, le membre doit

rembourser cinquante pour cent (50 %) du montant complet de lindemnité;

Tout membre du personnel enseignant qui ne retourne pas au travail dans la Division
après un congé détudes doit effectuer un remboursement complet au plus tard le
1er septembre de lannée oü il réintégrerait normalement a un poste dans la Division.

40,07 Les congés détudes autorisés et non utilisés ne peuvent être reportés a une année
subséquente afin daccroItre le nombre de congés offerts au cours de l’annde
subsequente.

40,08 Loffre de congC dCtudes a un membre du personnel enseignant a temps partiel
constitue un congé a temps plein et non un congé a temps partiel. Le statut de membre a
temps partiel occupé au cours de l’année précédant celle du congé d’études na une
incidence que sur l’indemnitC versde pendant l’année du congé détudes.

40,09 Poste au retour dun congé d’dtudes
A la fin du congé d’études, le membre du personnel enseignant a le droit d’être réintégré
au poste quil occupait avant le debut du congé autorisé, pourvu quil ait informé, par
Ccrit et avant le l~ avril de l’année du congC, la direction generale des écoles de son
intention de retourner au travail au debut de l’année scolaire suivante. Si le membre du
personnel enseignant nindique pas, par écrit, a la Division son intention de revenir au
travail, cette dernière nest pas tenue daffecter le membre au poste quil occupait
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auparavant et elle est libérée de toute obligation a cet egard envers le membre du
personnel enseignant.

Si le poste occupd par Ic membre du personnel enseignant avant Ic congé autorisd
nexiste plus a son retour en service actif dans Ia Division, cette dernière doit offrir au
membre un autre poste, aussi semblable que possible au poste occupé avant le congd
autorisé.

ARTICLE 41- CONGE D’EXAMEN

Tout membre du personnel enseignant de Ia Division est autorisé a prendre un congd d’une
journée, sans perte de salaire, afin de se presenter a tout examen universitaire qui a lieu pendant
une journée décole, pourvu que l’examen sanctionne un cours menant a une classification plus
élevée sur léchelle salariale précisée dans les présentes ou un cours qui permet au membre du
personnel enseignant dacqudrir de nouvelles compétences professionnelles.

ARTICLE 42- CONGE SANS SOLDE

Les membres du personnel enseignant qui ont acquis deux (2) années completes de service a
Iemploi de Ia Division peuvent faire demande pour un congé sans solde a des fins détudes ou a
dautres fins, selon les conditions suivantes:

a) Toutes les demandes de congé doivent Ctre adressées par écrit a la direction
génerale des écoles, qui les sournet a lapprobation de la Division.

b) Les demandes de congé pour une année scolaire donnée doivent être sournises a la
direction générale des Ccoles au plus tard Ic 15 mars de lannée scolaire
précédente. La direction genérale rendra réponse au plus tard Ic 15 avril. Si le
congé est demandé pendant lannée scolaire, Ia dernande doit être sournise a Ia
direction générale des écoles au moms trente (30) jours, dans la mesure du
possible, avant le debut du congé demandé.

c) Les congés sans solde ne peuvent être accordés pour une période supérieure a
deux (2) ans.

d) A la fin de son congé sans solde autorisé, tout membre du personnel enseignant a
le droit de réintégrer le poste quil occupait immédiatement avant le congé ou a un
poste comparable, pourvu quil indique, par écrit et avant le 1er avril de 1année du
congé, son intention de retourner au travail au debut de 1année scolaire suivante.
Si Ic congé se termine a un autre moment que la fin de lannée scolaire, le membre
du personnel enseignant doit indiquer son intention de retourner au travail au
moms soixante (60) jours avant la date prévue de son retour.
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Les membres du personnel enseignant qui béndficient dun congé sans solde sont assujettis aux
dispositions de Particle 32 <<Reduction du personnel >~, comme sils avaient été en service actif
pendant lannée du congé.

ARTICLE 43 CONGE PERSONNEL

Tout membre du personnel enseignant est autorisd a prendre deux (2) journées de congé
personnel par année scolaire, et cc, sans perte de salaire. A partir de l’année scolaire 2012-2013,
une journée peut être reportée a l’année subsequente, jusqu’à un maximum de trois (3) journées
par annde (y inclus les deux (2) journées de congd personnel de l’année scolaire en cours). Pas
plus que deux (2) journées de congd personnel peuvent être utilisdes de façon consecutive.

Toute demande de congd personnel doit être écrite et être soumise a Ia direction generale de la
Division au moms une (1) semaine avant de prendre le congé. En cas d’urgence, cette période
d’attente ne s’applique pas.

Les journées de congé personnel ne peuvent être utilisées pour prolonger les congds d’été, de
Noel ou du printemps.

ARTICLE 44- CONGE POUR SERVICE JUDICIAIRE

A lexception dune démarche juridique liée a ses affaires personnelles, tout membre du
personnel qui sabsente de son travail afin de se presenter devant un tribunal a titre de juré ou de
témoin assigné a le droit de le faire sans perte de salaire. Tous les montants accordCs au membre
du personnel par le tribunal moms les indemnités de transport, de repas et dhébergement,
doivent être remis a Ia Division sur reception. LorsquiI na pas a se presenter devant le tribunal,
le membre du personnel doit se presenter a son poste de travail désigné pendant les heures de
travail normales. Tout membre du personnel qui sabsente de son travail aux fins indiquées ci
dessus doit en informer Ia Division avant le debut de labsence.
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ARTICLE 45: ACTIVITES PARASCOLAIRES

45,01

Les activités parascolaires sont volontaires.

45,02

Les <<activités parascolaires >~ se rapportent aux activités sportives, sociales, récréatives et
culturelles ayant trait aux élèves et qui se passent en dehors des heures d’une journée
scolaire ordinaire. Les activités parascolaires ne comprennent ni les activités associées aux
affaires acadérniques ou pédagogiques, ni les matières du programme d’études qui se
passent en dehors des heures d’une journée scolaire ordinaire, qu’elles se passent
indépendamment ou avec les élèves, les parents ou le personnel administratif, telles que
(sans toutefois être lirnitées a cette liste) les reunions du personnel, les reunions avec les
parents, les reunions de comité, les ateliers, Ia correction et l’administration des examens
ou Ia correction des devoirs scolaires.

Les parties reconnaissent l’importance des activités parascolaires comme partie intégrante
de l’expérience scolaire de chaque élève.

Une activitC parascolaire admissible doit avoir reçu l’approbation antérieure de la directrice
ou du directeur de l’école. La directrice générale ou le directeur general servira d’arbitre a
tout différend a savoir si une activité spécifique est admissible en vertu de Ia présente
disposition.

A compter du debut de l’année scolaire 2012-2013, (selon la definition du ministre de
1’Education Manitoba), Ic membre du personnel enseignant aura droit a:

i) Un congé d’une journée sans perte de salaire, en autant qu’elle ou qu’il complete
50 heures de tâches reliées a une activité parascolaire admissible pendant une
année scolaire;

ii) Un congé d’une journée supplémentaire sans perte de salaire, en autant qu’elle ou
qu’il complete 50 heures supplémentaires de tâches reliées a une activitd
parascolaire admissible pendant une année scolaire;

iii) La directrice ou le directeur et le membre du personnel enseignant conviennent les
dates de tel conge.

Dans le cas o~i un membre du personnel enseignant accumule un nombre insuffisant
d’heures pour avoir droit au congé d’une journée sans perte de salaire au courant de
l’année scolaire, elle ou il peut choisir de reporter ces heures a l’année scolaire
subsequente.
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Dans le cas o~i un membre du personnel enseignant accumule un nombre suffisant d’heures
pour avoir droit au congé d’une journée sans perte de salaire dans toute année scolaire, elle
ou ii peut choisir de reporter la journée du congé sans perte de salaire a l’année scolaire
subsequente. Le maximum qui peut être reporté d’une année scolaire ne doit pas dépasser
une journée. Le maximum qui pent être utilisé dans une année scolaire est deux (2)
journées.

La journée obtenue a Ia suite d’avoir completer 50 heures d’activités parascolaires ne peut
être utilisCe pour prolonger les congés d’été, de Noel ou du printemps.

ARTICLE 46: TEMPS DE PREPARATION

A partir de la premiere journée du premier semestre suivant Ia date de signature, la Division doit
allouer un minimum de deux cent dix (210) minutes de temps de preparation par cycle de cinq
(5) jours au personnel enseignant. Le temps de preparation doit être réparti dans des periodes
d’au moms trente (30) minutes.

ARTICLE 47- REMEOURSEMENT POUR DEMENAGEMENT

Les enseignants qui acceptent un poste aux écoles: La Voie du Nord, Jours de Plaine et Saint
Lazare, recevront un remboursement d’un maximum de 4 000 $ (avec preuves/pièces
justificatives) pour les coOts suivants

o Le kilornetrage pour un voyage entre l’ancienne residence et Ia nouvelle residence ainsi
que, si applicable, le coCt de location de véhicule de ddmenagement ou Le coot d’une
entreprise de demenagement;

et
a Le coOt d’une chambre d’hôtel et repas lors du déménagement.

Les demandes de remboursement doivent être remises au bureau divisionnaire a l’intérieur des
huit semaines suivant la premiere journée de travail a l’école.

Le maximum remboursable pour un membre enseignant qui serait admissible a l’article 29,02 et
cet article est de 4 000 $.
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ARTICLE 48- CONGE DIFFERE POUR RENCONTRES PROFESSIONNELLES

Les enseignants de l’dcole Saint-Lazare et de l’dcole Jours de Plaine reçoivent une journée de
congé diffdrd pour chaque voyage alier/retour a Winnipeg ou a Lorette pour une rencontre
professionnelie convoquée par la DSFM. Ce congé peut se prendre, suite a un préavis de
48 heures, scion ie choix de i’enseignant.

ARTICLE 49- COMITE DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL D’ECOLE

Toutes les écoles doivent être dotées d’un cornité de perfectionnement professionnel d’école
compose du directeur ou de la directrice de l’dcole, ou d’une personne désignée a cet effet et
jusqu’à trois membres du personnel enseignant de l’école Clus par le personnel enseignant de
cette mêrne école.

Le mandat du comité de l’école est le suivant:
a) Claborer des activités locales en matière de perfectionnement professionnel;
b) administrer Ic fonds de perfectionnement professionnel de l’école, conformément aux

lignes directrices établies par le plan stratégique de la DSFM, qui inclut Ic cadre
d’amélioration continue divisionnaire et Ic plan local d’arnélioration continue de l’école.

Les parties s’engagent a collaborer et faire preuve de bonne foi dans l’application de cet article.

La Division s’assure de placer un minimum de deux salaires maximum de la classe 7 a la
disposition de ces comités.
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EN FOl DE QUOI Ia Division et lAssociation attestent leur engagement a l’egard de la présente
par les signatures des dirigeants approprids ce 7 jour de 1~vi~-’ 2015.

L’ASSOCIATION DES EDUCATRICES
ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
DE THE MANITOBA TEACHERS’ SOCIETY

LA DIVISION SCOLAIRE
FRANCO-MANITOBAINE

7~-~

Présidence~1iiEC~niirde bien-être économique

~ /

~-, 1~
Présrden~

~Pr~Idence

Secrétaire-trésorier
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ANNEXE A ENTENTE DE GARANTIE

REGIME D’ASSURANCE DENTAIRE ET DE SANTE
DES EMPLOYES DES ECOLES PUBLIQUES DU MANITOBA

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FRANCO-MANITOBAINE
(ci-après designee ~<la Division >~)

D’UNE PART,
ET

L’ASSOCIATION DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
DE THE MANITOBA TEACHERS’ SOCIETY

(ci-après designee ~<l’Association >~)
D’AUTRE PART.

A’ITENDU QUE, ~conformément a Ia Convention collective datée du
~ 7 v2~t~~ ) ~ /‘\ qui a été signée par la Division et 1’Association, Ia Division a

convenu de participer a l’administration du Régime d’assurance dentaire et de sante des
Employés des écoles publiques du Manitoba (ci-après désigne ~<le Régime >~) pour tous les
employés admissibles (ci-après désignCs <<les employés >>) tels qu’établis par le Conseil de
fiducie du Régime d’assurance dentaire et de sante des Employés des écoles publiques du
Manitoba (ci-après désigné <<le Conseil de fiducie >>) comme étant ernployés de Ia Division; et

ATTENDU QUE la Division et l’Association souhaitent préciser les conditions de la
participation de Ia Division a l’administration du Régime; et

ATTENDU QUE, conformérnent a 1’Entente conclue entre la Manitoba School Boards
Association (MSBA — l’association des commissions scolaires du Manitoba), la Manitoba
Teachers’ Society, et le Conseil de fiducie, le Conseil de fiducie est responsable de l’élaboration,
de la mise en oeuvre, et du fonctionnement du Régime;

PAR CONSEQUENT, IL EST ATTESTE PAR LA PRESENTE ENTENTE qu’en consideration
des clauses liminaires et des engagements réciproques contenus dans la présente entente, les
parties conviennent de ce qui suit:

1. Le préambule de la présente Entente fait partie intégrante de cette dernière.

2. Les conditions genérales du Régime doivent être élaborées par le Conseil de fiducie.
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3. Sous reserve des conditions de l’Entente de garantie, la Division et l’Association doivent se
conformer a toutes les exigences de l’adrninistration et de la souscription d’assurance du
Régime stipulées par le Conseil de fiducie ou par l’assureur nommé par le Conseil de fiducie
pour administrer le Régime.

4. La Division doit verser les paiements suivants:

a) Sous reserve du paragraphe b) qui suit le present paragraphe, a partir de septembre 2014,
la Division doit verser un montant mensuel de 100 $ au nom de tout.e employé.e au titre
de l’assurance dentaire et un montant mensuel de 105,50 $ au norn de tout.e employé.e au
titre de l’assurance de sante, ledit montant de 100 $ et de 105,50 $ étant les taux
mensuels applicables a une couverture familiale de chaque régime. Les paiements
doivent être verses au Conseil de fiducie ou a toute autre partie désignée par écrit a cette
fin par les fiduciaires du Régime.

b) Si un.e employé.e est admissible a une couverture réduite et choisit l’option de reduction,
comme l’autorisent les conditions du Régime, soit une couverture applicable a
l’employé.e et a une personne a charge seulement (conjoint.e ou enfant), une couverture
applicable a l’employé.e seul.e ou l’absence de couverture dans le cas oà l’employé.e
bCndficie d’un autre régime d’ assurance dentaire et de sante, selon Ic cas, la Division doit
payer un montant égal a la difference entre le taux mensuel applicable aux families de
chaque assurance et le taux applicable a Ia couverture choisie par l’employé.e.

c) Pour chaque année subséquente, la Division doit verser au nom de chaque employé.e un
montant mensuel qui ne doit pas être supérieur au montant payé par Ia Division pour
chaque employé.e au cours de l’année antérieure (en tenant compte des paiements
mentionnés aux alinéas a) et b) du present paragraphe 4), accru ou réduit d’un
pourcentage equivalent au pourcentage moyen négocié pour l’échelle salariale des
employés ou accordé a celle-ci pour l’année en cours.

5. L’Association comprend et accepte que tout.e employé.e a l’emploi de Ia Division a Ia date
d’entrée en vigueur du Régime ou après doit participer au Régime, sauf si l’empioyé.e est
admissible a se retirer du Regime, comme l’autorisent les conditions de cc dernier.

6. La présente Entente de garantie peut être résiliée par l’une ou 1’ autre des parties a l’Entente le
premier jour de septembre d’une année civile donnée, pourvu que la partie qui souhaite
résilier l’Entente signifie un avis d’au moms douze mois a cet effet a l’autre partie.

7. Tout avis exigé ou autorisé aux termes de Ia présente Entente de garantie est considéré
comme signifié s’il est transmis par courrier recomrnandé, port payé, ou par transporteur
cautionné, aux parties aux adresses suivantes:

R.øt
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Convention collective entre ~<la Division>~ et <<l’Association>>

Adresse de la Division: Adresse de 1’Association:

Direction gén~rale Présidence
Division scolaire franco-manitobaine Association des éducatrices et des éducateurs
C.P. 204, 1263, chemin Dawson franco-manitobains
Lorette (Manitoba) ROA OYO 81, chemin Quail Ridge

Winnipeg (Manitoba) R2Y 2A9

Tout avis envoyé par courrier, tel qu’indique ci-dessus, sera considéré comme signifié le
cinquième jour ouvrable qui suit lajournée oui la lettre contenant l’avis a été mise a la poste.

8. Les délais fixes constituent une condition essentielle de la présente Entente de garantie qui
est assujettie aux lois de la Province du Manitoba.

9. La présente Entente de garantie est obligatoire pour les parties a l’Entente et elle doit
s’appliquer au profit desdites parties, de leurs successeurs et ayants droit.

EN FOl DE QUOI, Ia Division et 1’Association attestent leur engagement a l’egard de la présente
par les signatures des dirigeants appropriés ce 27 ejour de ____________________201~

DIVISION SCOLAIRE ASSOCIATION DES EDUCATRICES ET
DES FRANCO-MANITOBAINE EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS

DE THE MANITOBA TEACHERS’
SOCIETY

P~sidence ~

~z~S~crétaire-trésorier.ière Présidenc~’
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Convention collective entre <4a Division>> et ~d’Associatioiz>

ANNEXE B : ENTENTE AUXILIAIRE AU SUJET DES REGIMES D’ASSURANCE

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FPANCO-MANITOBAINE
(ci-après designee ~<la Division >~)

D’UNE PART,
ET

L’ASSOCIATION DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
DE THE MANITOBA TEACHERS’ SOCIETY

(ci-après designee ~<lAssociation >~)
D’AUTRE PART.

ATTENDU QUE, conformément a la Convention collective datée du 2~ 7~
la Division a accepté de participer a un certain nombre de regimes d’assurance, y compris les
suivants

Régime d’assurance-vie collective des Employes des ecoles publiques du Manitoba;
Régime d’assurance dentaire et de sante des Employes des écoles publiques du Manitoba.

La Division a accepté de participer a ces regimes conformément aux conditions de 1’ administration
et du partage des coüts qui sont déterminées par les conditions d’admission stipulées par chacun
des regimes individuels.

ATIENDU QUE la Division reconnalt que certains membres du personnel enseignant ne seront
pas admissibles a la couverture des regimes en raison des regles administratives et de
souscription de ces derniers, la Division et 1’Association ont convenu que certains membres du
personnel enseignant seront rémunérés en fonction du taux salarial annuel en vigueur au cours de
l’annde scolaire 2014-2015, 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018 comme suit:
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ire année: septembre 2014 (2014-2015) Augmentation de 2,0 %

Années Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7
0 36674 40636 43994 52985 56804 60151 63662
1 37 917 41 930 46 072 55 518 59 342 63 235 66 151
2 39745 44010 47889 58543 62378 66272 69216
3 41567 46100 49898 61590 65412 69305 72277
4 43413 48 197 51 874 64713 68546 72368 75477
5 45238 50486 54369 67923 71745 75427 78689
6 47038 54662 62289 71 130 74953 78670 81901
7 74337 78168 81911 85101
8 77177 81464 85417 88778
9 81810 86375 91568 96449

2e année : septembre 2015 (20 15-2016) Augmentation de 2,0 %

Années Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7
0 37407 41449 44874 54045 57940 61354 64935
1 38675 42769 46993 56628 60529 64500 67474
2 40540 44890 48847 59714 63626 67597 70600
3 42398 47022 50896 62822 66720 70691 73723
4 44281 49161 52911 66007 69917 73815 76987
5 46 143 51 496 55456 69281 73 180 76936 80263
6 47979 55755 63535 72553 76452 80243 83539
7 75824 79731 83549 86803
8 78721 83093 87125 90554
9 83 446 88 103 93 399 98 378

3e année: septembre 2016 (2016-2017) Augmentation de 2,0 %

Années Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7
0 38155 42278 45771 55126 59099 62581 66234
1 39449 43624 47933 57761 61740 65790 68823
2 41351 45788 49824 60908 64899 68949 72012
3 43246 47962 51914 64078 68054 72105 75197
4 45 167 50 144 53 969 67 327 71 315 75 291 78 527
5 47066 52526 56565 70667 74644 78475 81868
6 48939 56870 64806 74004 77981 81848 85210
7 77 340 81 326 85 220 88 539
8 80295 84755 88868 92365
9 85115 89865 95267 100346
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4e année: septembre 2017 (20 17-2018) Augmentation de 1,5 %

Années Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7
0 38727 42912 46458 55953 59985 63520 67228
1 40041 44278 48652 58627 62666 66777 69855
2 41971 46475 50571 61822 65872 69983 73092
3 43895 48681 52693 65039 69075 73 187 76325
4 45845 50896 54779 68337 72385 76420 79705
5 47772 53314 57413 71727 75764 79652 83096
6 49673 57723 65778 75 114 79 151 83076 86488
7 78500 82546 86498 89867
8 81499 86026 90201 93750
9 86392 91213 96696 101851

4e annde : janvier 2018 (2017-2018) Augmentation de 1,5 %

Années Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7
0 39308 43556 47155 56792 60885 64473 68236
1 40 642 44 942 49 382 59 506 63 606 67 779 70 903
2 42601 47172 51330 62749 66860 71033 74188
3 44553 49411 53483 66015 70111 74285 77470
4 46533 51659 55601 69362 73471 77566 80901
5 48489 54114 58274 72803 76900 80847 84342
6 50418 58589 66765 76241 80338 84322 87785
7 79678 83784 87795 91215
8 82721 87316 91554 95156
9 87 688 92 581 98 146 103 379

Les parties reconnaissent notamment, sans limiter le suivant, que les employés des categories
suivantes seront rémunérés en fonction de l’échelle salariale ci-dessus:

1. les enseignants~es suppleants.es;

2. les enseignants.es a temps partiel qui travaillent moms de 30 % du temps des enseignants.es a
temps plein;

3. les enseignants.es qui bénCficient d’un supplement de salaire pour congé de maternité ou
parental;

4. les enseignants.es embauchés en vertu d’un contrat d’une durée déterminée de moms de
60 jours ouvrables.
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Convention collective entre ~<la Division~ et ~<l’Association~

Cette entente auxiliaire est attach~e et forme partie intégrale de la Convention collective
convenue entre la Division et l’Association en date du ~ 7 ~ 2Ol≤~

EN FOl DE QUOT, la Division et l’Association attestent leur engagement a l’égard de la présente
par les signatures des dirigeants appropriés cc 2~7 ejour de _____________________2Ol~

DIVISION SCOLAIRE ASSOCIATION DES EDUCATRICES ET DES
FRANCO-MANITOBAINE EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS

DE THE MANITOBA TEACHERS’ SOCIETY

P4sidence Présidenc~ u Co 1~&15~ n~~êWe écbnomique

ecrét ire-trésorier.ière Présidç~nce
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Convention collective entre ~4a Division>> et ~<l’Association>~

ANNEXE C: ENTENTE CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT DE LA RELIGION ET
DE LA PARTICIPATION AUX EXERCICES RELIGIEUX

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FRANCO-MANITOBAINE
(ci-après designee ~<la Division >~)

ET

LASSOCIATION DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
(ci-après designee ~<lAssociation >)

Les parties conviennent de régler Ia situation des enseignantes et des enseignants de la Division
face a l’enseignement religieux, a la participation aux exercices religieux, a l’assignation de
l’enseignement religieux et a Ia question d’affichage de postes dans les écoles de la Division
comme suit:

ATTENDU que les parties sont régies par la Loi sur les écoies publiques (L.R.M. 1987, c.P250),
notamment les articles 80 a 84 inclusivernent.

ATTENDU que les parties reconnaissent Ia libertd de conscience et de religion telle que prescrite
par le Code des droits de la personne du Manitoba ainsi que la primautd du droit en vigueur dans
Ia Province du Manitoba.

ATTENDU que l’expression <<exercices religieux >> s’entend pour les fins de la présente entente,
de pratiques telles que la recitation de prières, la lecture de textes bibliques ou a caractère
religieux ainsi que le chant d’hymnes religieux ou a caractère religieux.

ATTENDU que l’expression <<enseignement religieux >> au sens de l’article 81 de la Loi sur les
écoles publiques (L.R.M. 1987, c.P250) signifie l’enseignement academique de Ia religion et de
la catéchèse.

AITENDU que Ia Division sera la seule entité ayant competence pour instaurer et appliquer le
processus décrit a Ia présente.

LES PARTIES CONVIENNENT QUE:

i) L’article suivant entrera en vigueur des Ia signature de la présente lettre d’entente. Par la
suite, l’article sera intégré a la prochaine convention collective renouvelée qui entrera en
vigueur a compter de la date de signature de cette entente.
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1. Enseignement et exercices religieux
1,01 Enseignement religieux

Un enseignant ou une enseignante n’est pas oblige d’offrir un enseignernent
religieux, de participer a un tel enseignernent ou d’assumer les responsabilitCs de
celui-ci, y compris l’enseignement de la catéchèse, a moms d’avoir indiquC de
manière explicite, par écrit, sa volonté de le faire, conformément aux stipulations de
l’annexe C de Ia présente entente collective.

1,02 Exercices religieux
Un enseignant ou une enseignante n’est pas oblige de diriger des exercices
religieux, d’assumer les responsabilités de ceux-ci, a moms d’avoir indiqué de
manière explicite, par écrit, sa volonté de le faire, conformément aux stipulations de
l’annexe C de la présente convention collective.

2. L’Association et Ia Division conviennent que Ic protocole sur les exercices religieux et
l’enseignernent religieux, de la catéchèse ainsi que toutes les activités connexes entrera
en vigueur des la signature de la présente lettre d’entente. Par Ia suite, les parties
conviennent que le protocole sur I’enseignement religieux et la participation aux
exercices religieux deviendra 1’ annexe C de la convention collective renouvelCe et ce a
compter de Ia date de signature de cette entente.

B. PROTOCOLE

Affichage des postes
1. La Division s’engage lors de l’affichage des postes disponibles d’enseignement au sein

de Ia Division a exciure toute mention d’enseignement religieux, de la catéchèse, des
exercices religieux ou de toute activité connexe. La Division assure l’Association que
I’enseignement religieux ne sera pas une condition de travail.

Processus d’entrevue
2. La Division s’engage, lors de l’entrevue des candidates ou de candidats au poste

d’enseignante ou d’enseignant a ne faire aucune allusion ou a ne poser aucune question
directe ou indirecte liée:

a) aux croyances religieuses de la candidate ou du candidat;
b) a Ia volonté et disponibilité de la candidate ou du candidat a dispenser

l’enseignement religieux, y inclus la catéchèse, ou a participer aux exercices
religieux tenus a l’école.

3. La Division s’engage, lors du processus d’entrevue, a n’exercer aucune man~uvre
d’intimidation, de pression ou d’incitation afin d’encourager Ta candidate et Ic candidat a
dispenser l’enseignement religieux et a participer aux exercices religieux.
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4. La Division s’engage a ne soumettre aux candidates et aux candidats, préalablement,
pendant l’entrevue, aucun formulaire d’adhésion ou de participation a l’enseignernent
religieux ou aux exercices religieux.

Processus de participation des enseignantes et des enseignants a l’enseignement religieux et
aux exercices religieux
5. La Division s’engage a ne requérir d’aucune facon la participation des enseignantes et

des enseignants tant a l’enseignement religieux, y inclus Ia catéchèse, aux activités reliées
a l’enseignement religieux et aux exercices religieux.

6. La participation aux exercices religieux s’entend de la recitation de Ia prière en classe
avec les élèves. Ii est entendu que Ia prière peut avoir lieu dans les dix (10) minutes avant
la premiere classe de l’avant-midi et dans les cinq (5) minutes avant Ia premiere classe en
après-midi. Rien aux prCsentes ne peut Ctre interprété ou appliqué a ce que le temps prévu
a Ia convention collective pour Ia pause-repas du personnel enseignant soit réduit.

7. Une fois que les prescriptions statutaires prévues aux articles 80, 81 et 84 de la Loi sur les
écoles publiques (L.R.M. 1987, c.P250) ont Cté remplies, tout membre du personnel
enseignant dOrnent autorisé par un pasteur, prêtre, rabbin ou ecclésiastique qui desire
participer a l’enseignernent religieux peut opter, sur une base volontaire, de participer a
l’enseignement religieux et aux exercices religieux, par le biais de Ia rernise, anprès de Ia
direction de l’Ccole, sur une base annuelle, d’une note confidentielle en utilisant le texte
suivant:
Par in présente, je me porte volontaire pour enseigner Ia religion ou Ia catéchèse durant
l’année scolaire 20_ - 20_. (La note doit inclure la signature de Ia personne volontaire
et la date.)

8. Dc même, tout membre du personnel enseignant qui desire participer aux exercices
religieux pent opter, sur une base volontaire de participer aux exercices religieux par les
biais de la remise, anprès de la direction de l’école, sur une base annuelle, d’une note
confidentielle en utilisant le texte suivant:
Par la présente, je me porte volontaire pour participer a i ‘enseignement reiigieux et aux
exercices religieux durant l’année scolaire 20_ - 20_. (La note doit inclure la
signature de in personne volontaire et Ia date.)

9. Le choix de l’enseignante on de l’enseignant de participer a l’enseignement religienx et
aux exercices religieux sera conserve de façon confidentielle. Aucune référence quant an
choix ne sera notée ou encore conservCe an dossier personnel de l’enseignante on de
1’ enseignant.

10. Le choix exercé par I’enseignante on l’enseignant en la manière prescrite aux paragraphes
7 et 8 de la présente entente n’est valable que pour la période indiquée par l’enseignante
et l’enseignant. En tout temps, l’enseignante on l’enseignant peut se retirer de
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l’enseignement religieux ou de la participation aux exercices religieux et ce sans avoir a
justifier son retrait.

11. La Division s’engage a n’exercer aucune représailles, maneuvre d’intimidation, a ne
faire preuve d’aucune discrimination, a ne faire aucun commentaire ou a ne pas modifier
la description de tâche d’une enseignante ou d’un enseignant en raison de sa non
participation a l’enseignement religieux ou aux exercices religieux.

12. La Division s’engage a ne tolérer aucune discrimination de la part d’autres enseignants
ou personnel de Ia Division a l’endroit d’une enseignante on d’un enseignant qui ne
s’implique pas au niveau des activités a caractère religieux.

13. Dans les cas oü l’enseignement religieux est dispense, cet enseignernent sera dispense
conformdment aux prescriptions de la Loi sur les écoles publiques (L.R.M. 1987,
c.P250).

14. La Division s’engage a demander aux diffCrents dioceses, églises et paroisses de toutes
les denominations religieuses visdes par l’enseignement religieux de contribuer
directement a l’enseignernent religieux soit en fournissant les services d’un pasteur, d’un
prête, d’un rabbin ou d’un autre ecclCsiastique pour l’enseignernent religieux soit en
contribuant financièrement aux coats rattachés a l’enseignement religieux.

Engagement
15. La présente entente lie les parties a partir du 28 novembre 2001 et ne peut être modifiée

sans consentement écrit des parties.

16. Les parties s’entendent que le present protocole sera annexé a la convention collective en
vigueur entre Ia Division et 1’Association.

/

-- --~ ~

~Térnoin ~ Di~ision1s~o1aire ff~nco-mi~itobaifle

— --~ ~( ~7 ~ (1

Témoin Association de~ éducatric~s et/
éducateurs franco-manitoii~iins

Date i,~ ~,r 0 ~ I ~
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SOUS TOUTES RESERVES

LETTRE D’ENTENTE A L’EXTERIEUR DE LA CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE

LA DIVISION SCOLAIRE FRANCO-MANITOBAINE (DSFM)

ET

L’ASSOCIATION DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS (AEFM)

OBJET: CHARGE DE TRAVAIL

La division mettra sur pied un groupe de travail consultatif (paritaire) qui comprendra des membres de
Ia division et I’AEFM. Ce groupe de travail aura les objectifs suivants:

- Sonder localement, individuellement et de façon confidentielle, es enseignants et les directions
des écoles de Ia division sur Ia charge de travail et les défis retrouvés dans Ia salle de classe;

- Analyser les résultats;
- Faire des recommandations;

Les decisions de ce groupe seront prises par consensus. La présidence du groupe de travail alternera
a chaque rencontre.

Suite a ce travail, Ia division aura comme objectifs:

1. Revoir les défis soulevés afin de cibler ceux qui pourraient étre éliminés ou réduits pour faciliter
Ia charge de travail de l’enseignant.

2. Revoir les services offerts par le bureau divisionnaire.
3. Continuer le travail d’accompagnement des directions d’école avec l’académie de leadership.
4. Faire une mise a jour du guide d’accompagnement pour les directions d’écoles qui aura comme

objectits:
a. Reconnaitre rapidement les défis dans Ia salle de classe;
b. Appuyer davantage es enseignants en besoin;
c. Comprendre es services disponibles par le bureau divisionnaire.

5. La division convoquera le groupe de travail pour lui faire part des recommandations retenues.

Echéancier

- Mai 2015: Formation du groupe de travail
- 2015-2016 : Administration du sondage et collecte de données
- Mars 2016: Résultats, déf is, recommandations identifies
- Juin2Ol6:

o Presentation des recommandations retenues au groupe de travail
o Groupe de travail est dissous

- Septembre 2016: Preparation du guide d’accompagnement pour les directions d’écoles
- Novembre 2016: Presentation du guide d’accompagnement aux directions d’écoles et ensuite

disponible aux membres de l’AEFM
- 2016-2018: Mise en ceuvre des recommandations retenues
- 2016-2018: Suivis du dossier lors des rencontres du comité de liaison



EN FOI DE QUOI a DSFM et I’AEFM attestent eur engagement a I’égard de Ia présente par es
signatures des dirigeants appropriés ce ~ 7 ejour de ta~øs 2015.

L’ASSOCIATION DES EDUCATRICES
ET EDUCATEURS FRANCO-MANITOBAINS
DE THE MANITOBA TEACHERS’ SOCIETY

Présidence du Comitédebien-ê eco omique

Prési

~//~

Pré~idence

LA DIVISION SCOLAIRE
FRANCO-MANITOBAINE

Secretaire-tresorier


